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CONFERENCE DE STOCKHOLM 
DE LA PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE, 1967 

Convention de Paris 
pour la protection de la propriété industrielle 

du 20 mars 1883 

revisée 
à BRUXELLES le 14 décembre 1900, à Washington le 2 juin 1911, 
à LA  HAYE   le 6 novembre   1925, à LONDRES  le 2  juin  1934, 

à LISBONNE le 31 octobre 1958 
et à STOCKHOLM le 14 juillet 1967 

Article premier 
[Constitution de l'Union; domaine de la propriété industrielle] ') 

1) Les pays auxquels s'applique la présente Convention 
sont constitués à l'état d'Union pour la protection de la pro- 
priété industrielle. 

2) La protection de la propriété industrielle a pour objet 
les brevets d'invention, les modèles d'utilité, les dessins ou mo- 
dèles industriels, les marques de fabrique ou de commerce, les 
marques de service, le nom commercial et les indications de 
provenance ou appellations d'origine, ainsi que la répression 
de la concurrence déloyale. 

3) La propriété industrielle s'entend dans l'acception la 
plus large et s'applique non seulement à l'industrie et au com- 
merce proprement dits, mais également au domaine des indus- 
tries agricoles et extractives et à tous produits fabriqués ou 
naturels, par exemple: vins, grains, feuilles de tabac, fruits, 
bestiaux, minéraux, eaux minérales, bières, fleurs, farines. 

4) Parmi les brevets d'invention sont comprises les di- 
verses espèces de brevets industriels admises par les législa- 
tions des pays de l'Union, telles que brevets d'importation, 
brevets de perfectionnement, brevets et certificats d'addition, 
etc. 

Article 2 
[Traitement national pour les ressortissants des pays de l'Union] 

1) Les ressortissants de chacun des pays de l'Union joui- 
ront dans tous les autres pays de l'Union, en ce qui concerne 
la protection de la propriété industrielle, des avantages que 
les lois respectives accordent actuellement ou accorderont par 
la suite aux nationaux, le tout sans préjudice des droits spé- 
cialement prévus par la présente Convention. En conséquence, 
ils auront la même protection que ceux-ci et le même recours 
légal contre toute atteinte portée à leurs droits, sous réserve 
de l'accomplissement des conditions et formalités imposées 
aux nationaux. 

2) Toutefois, aucune condition de domicile ou d'établisse- 
ment dans le pays où la protection est réclamée ne peut être 
exigée des ressortissants de l'Union pour la jouissance d'aucun 
des droits de propriété industrielle. 

3) Sont expressément réservées les dispositions de la légis- 
lation de chacun des pays de l'Union relatives à la procédure 

*) L'éditeur a ajouté des titres aux articles afin d'en faciliter l'iden- 
tification. Le texte signé ne comporte pas de titres. 

judiciaire et administrative et à la compétence, ainsi qu'à 
l'élection de domicile ou à la constitution d'un mandataire, 
qui seraient requises par les lois sur la propriété industrielle. 

Article 3 
[Assimilation de certaines catégories de personnes aux ressortissants 

des pays de l'Union] 

Sont assimilés aux ressortissants des pays de l'Union les 
ressortissants des pays ne faisant pas partie de l'Union qui 
sont domiciliés ou ont des établissements industriels ou com- 
merciaux effectifs et sérieux sur le territoire de l'un des pays 
de l'Union. 

Article 4 
[A. à I. Brevets, modèles d'utilité, dessins et modèles industriels, marques, 
certificats d'auteur d'invention: droit de priorité. — G. Brevets: division 

de la demande] 

A. — 1) Celui qui aura régulièrement fait le dépôt d'une 
demande de brevet d'invention, d'un modèle d'utilité, d'un 
dessin ou modèle industriel, d'une marque de fabrique ou de 
commerce, dans l'un des pays de l'Union, ou son ayant cause, 
jouira, pour effectuer le dépôt dans les autres pays, d'un droit 
de priorité pendant les délais déterminés ci-après. 

2) Est reconnu comme donnant naissance au droit de prio- 
rité tout dépôt ayant la valeur d'un dépôt national régulier, en 
vertu de la législation nationale de chaqne pays de l'Union ou 
de traités bilatéraux ou multilatéraux conclus entre des pays 
de l'Union. 

3) Par dépôt national régulier on doit entendre tout dépôt 
qui suffit à établir la date à laquelle la demande a été déposée 
dans le pays en cause, quel que soit le sort ultérieur de cette 
demande. 

B. — En conséquence, le dépôt ultérieurement opéré dans 
l'un des autres pays de l'Union, avant l'expiration de ces 
délais, ne pourra être invalidé par des faits accomplis dans 
l'intervalle, soit, notamment, par un autre dépôt, par la publi- 
cation de l'invention ou son exploitation, par la mise en 
vente d'exemplaires du dessin ou du modèle, par l'emploi de 
la marque, et ces faits ne pourront faire naître aucun droit de 
tiers ni aucune possession personnelle. Les droits acquis par 
des tiers avant le jour de la première demande qui sert de 
base au droit de priorité sont réservés par l'effet de la légis- 
lation intérieure de chaque pays de l'Union. 

C. — 1) Les délais de priorité mentionnés ci-dessus seront 
de douze mois pour les brevets d'invention et les modèles d'uti- 
lité, et de six mois pour les dessins ou modèles industriels et 
pour les marques de fabrique ou de commerce. 

2) Ces délais commencent à courir de la date du dépôt de 
la première demande; le jour du dépôt n'est pas compris dans 
le délai. 

3) Si le dernier jour du délai est un jour férié légal, ou 
un jour où le Bureau n'est pas ouvert pour recevoir le dépôt 
des demandes dans le pays où la protection est réclamée, le 
délai sera prorogé jusqu'au premier jour ouvrable qui suit. 

4) Doit être considérée comme première demande dont 
la date de dépôt sera le point de départ du délai de priorité, 
une demande ultérieure ayant le même objet qu'une première 
demande antérieure au sens de l'alinéa 2) ci-dessus, déposée 
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dans le même pays de l'Union, à la condition que cette de- 
mande antérieure, à la date du dépôt de la demande ultérieure, 
ait été retirée, abandonnée, ou refusée, sans avoir été soumise 
à l'inspection publique et sans laisser subsister de droits, et 
qu'elle n'ait pas encore servi de base pour la revendication 
du droit de priorité. La demande antérieure ne pourra plus 
alors servir de base pour la revendication du droit de priorité. 

D. — 1) Quiconque voudra se prévaloir de la priorité d'un 
dépôt antérieur sera tenu de faire une déclaration indiquant 
la date et le pays de ce dépôt. Chaque pays déterminera 
à quel moment, au plus tard, cette déclaration devra être 
effectuée. 

2) Ces indications seront mentionnées dans les publications 
émanant de l'Administration compétente, notamment sur les 
brevets et les descriptions y relatives. 

3) Les pays de l'Union pourront exiger de celui qui fait 
une déclaration de priorité la production d'une copie de la 
demande (description, dessins, etc.) déposée antérieurement. 
La copie, certifiée conforme par l'Administration qui aura reçu 
cette demande, sera dispensée de toute légalisation et elle 
pourra en tout cas être déposée, exempte de frais, à n'importe 
quel moment dans le délai de trois mois à dater du dépôt de la 
demande ultérieure. On pourra exiger qu'elle soit accompa- 
gnée d'un certificat de la date du dépôt émanant de cette 
Administration et d'une traduction. 

4) D'autres formalités ne pourront être requises pour la 
déclaration de priorité au moment du dépôt de la demande. 
Chaque pays de l'Union déterminera les conséquences de 
l'omission des formalités prévues par le présent article, sans 
que ses conséquences puissent excéder la perte du droit de 
priorité. 

5) Ultérieurement, d'autres justifications pourront être 
demandées. 

Celui qui se prévaut de la priorité d'un dépôt antérieur 
sera tenu d'indiquer le numéro de ce dépôt; cette indication 
sera publiée dans les conditions prévues par l'alinéa 2) ci- 
dessus. 

E. — 1) Lorsqu'un dessin ou modèle industriel aura été 
déposé dans un pays en vertu d'un droit de priorité basé sur le 
dépôt d'un modèle d'utilité, le délai de priorité ne sera que 
celui fixé pour les dessins ou modèles industriels. 

2) En outre, il est permis de déposer dans un pays un mo- 
dèle d'utilité en vertu d'un droit de priorité basé sur le dépôt 
d'une demande de brevet et inversement. 

F. — Aucun pays de l'Union ne pourra refuser une prio- 
rité ou une demande de brevet pour le motif que le déposant 
revendique des priorités multiples, même provenant de pays 
différents, ou pour le motif qu'une demande revendiquant une 
ou plusieurs priorités contient un ou plusieurs éléments qui 
n'étaient pas compris dans la ou les demandes dont la prio- 
rité est revendiquée, à la condition, dans les deux cas, qu'il y 
ait unité d'invention, au sens de la loi du pays. 

En ce qui concerne les éléments non compris dans la ou les 
demandes dont la priorité est revendiquée, le dépôt de la 
demande ultérieure donne naissance à un droit de priorité 
dans les conditions ordinaires. 

G. — 1) Si l'examen révèle qu'une demande de brevet est 
complexe, le demandeur pourra diviser la demande en un cer- 
tain nombre de demandes divisionnaires, en conservant comme 
date de chacune la date de la demande initiale et, s'il y a lieu, 
le bénéfice du droit de priorité. 

2) Le demandeur pourra aussi, de sa propre initiative, 
diviser la demande de brevet, en conservant comme date de 
chaque demande divisionnaire la date de la demande initiale 
et, s'il y a lieu, le bénéfice du droit de priorité. Chaque pays 
de l'Union aura la faculté de déterminer les conditions aux- 
quelles cette division sera autorisée. 

H. — La priorité ne peut être refusée pour le motif que 
certains éléments de l'invention pour lesquels on revendique 
la priorité ne figurent pas parmi les revendications formulées 
dans la demande au pays d'origine, pourvu que l'ensemble des 
pièces de la demande révèle d'une façon précise lesdits élé- 
ments. 

I. — 1) Les demandes de certificats d'auteur d'invention, 
déposées dans un pays où les déposants ont le droit de deman- 
der à leur choix soit un brevet, soit un certificat d'auteur d'in- 
vention, donneront naissance au droit de priorité institué par 
le présent article dans les mêmes conditions et avec les mêmes 
effets que les demandes de brevets d'invention. 

2) Dans un pays où les déposants ont le droit de demander 
à leur choix soit un brevet, soit un certificat d'auteur d'inven- 
tion, le demandeur d'un certificat d'auteur d'invention béné- 
ficiera, selon les dispositions du présent article applicables 
aux demandes de brevets, du droit de priorité basé sur le 
dépôt d'une demande de brevet d'invention, de modèle d'uti- 
lité ou de certificat d'auteur d'invention. 

Article 4bi> 

[Brevets: indépendance des brevets obtenus pour la même invention 
dans différents pays] 

1) Les brevets demandés dans les différents pays de l'Union 
par des ressortissants de l'Union seront indépendants des 
brevets obtenus pour la même invention dans les autres pays, 
adhérents ou non à l'Union. 

2) Cette disposition doit s'entendre d'une façon absolue, 
notamment en ce sens que les brevets demandés pendant le 
délai de priorité sont indépendants, tant au point de vue des 
causes de nullité et de déchéance qu'au point de vue de la 
durée normale. 

3) Elle s'applique à tous les brevets existant au moment 
de sa mise en vigueur. 

4) Il en sera de même, en cas d'accession de nouveaux 
pays, pour les brevets existant de part et d'autre au moment 
de l'accession. 

5) Les brevets obtenus avec le bénéfice de la priorité joui- 
ront, dans les différents pays de l'Union, d'une durée égale à 
celle dont ils jouiraient s'ils étaient demandés ou délivrés sans 
le bénéfice de la priorité. 

Article 4,er 

[Brevets: mention de l'inventeur dans le brevet] 

L'inventeur a le droit d'être mentionné comme tel dans le 
brevet. 
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Article 4*>ua,er 

[Brevets: brevetabilité en cas de restriction legale de la vente] 

La délivrance d'un brevet ne pourra être refusée et un 
brevet ne pourra être invalidé pour le motif que la vente du 
produit breveté ou obtenu par un procédé breveté est soumise 
à des restrictions ou limitations résultant de la législation 
nationale. 

Article 5 
[A. Brevets: introduction d'objets, défaut ou insuffisance d'exploitation, 
licences obligatoires. — B. Dessins et modèles industriels: défaut d'exploi- 
tation, introduction d'objets. — C. Marques: manque d'utilisation, formes 
différentes, emploi par copropriétaires. — D. Brevets, modèles d'utilité, 

marques, dessins et modèles industriels: signes et mentions] 

A. — 1) L'introduction, par le breveté, dans le pays où le 
brevet a été délivré, d'objets fabriqués dans l'un ou l'autre 
des pays de l'Union, n'entraînera pas la déchéance. 

2) Chacun des pays de l'Union aura la faculté de prendre 
des mesures législatives prévoyant la concession de licences 
obligatoires, pour prévenir les abus qui pourraient résulter de 
l'exercice du droit exclusif conféré par le brevet, par exemple 
faute d'exploitation. 

3) La déchéance du brevet ne pourra être prévue que 
pour le cas où la concession de licences obligatoires n'aurait 
pas suffi pour prévenir ces abus. Aucune action en déchéance 
ou en révocation d'un brevet ne pourra être introduite avant 
l'expiration de deux années à compter de la concession de la 
première licence obligatoire. 

4) Une licence obligatoire ne pourra pas être demandée 
pour cause de défaut ou d'insuffisance d'exploitation avant 
l'expiration d'un délai de quatre années à compter du dépôt 
de la demande de brevet, ou de trois années à compter de la 
délivrance du brevet, le délai qui expire le plus tard devant 
être appliqué; elle sera refusée si le breveté justifie son 
inaction par des excuses légitimes. Une telle licence obligatoire 
sera non exclusive et ne pourra être transmise, même sous la 
forme de concession de sous-licence, qu'avec la partie de l'en- 
treprise  ou  du  fonds  de  commerce  exploitant  cette licence. 

5) Les dispositions qui précèdent seront applicables, sous 
réserve des modifications nécessaires, aux modèles d'utilité. 

B. — La protection des dessins et modèles industriels ne 
peut être atteinte par une déchéance quelconque, soit pour 
défaut d'exploitation, soit pour introduction d'objets con- 
formes à ceux qui sont protégés. 

C. — 1) Si, dans un pays, l'utilisation de la marque enre- 
gistrée est obligatoire, l'enregistrement ne pourra être annulé 
qu'après un délai équitable et si l'intéressé ne justifie pas des 
causes de son inaction. 

2) L'emploi d'une marque de fabrique ou de commerce, 
par le propriétaire, sous une forme qui diffère, par des élé- 
ments n'altérant pas le caractère distinctif de la marque dans 
la forme sous laquelle celle-ci a été enregistrée dans l'un des 
pays de l'Union, n'entraînera pas l'invalidation de l'enregis- 
trement et ne diminuera pas la protection accordée à la 
marque. 

3) L'emploi simultané de la même marque sur des produits 
identiques ou similaires, par des établissements industriels ou 
commerciaux considérés comme copropriétaires de la marque 

d'après les dispositions de la loi nationale du pays où la pro- 
tection est réclamée, n'empêcbera pas l'enregistrement, ni ne 
diminuera d'aucune façon la protection accordée à ladite 
marque dans n'importe quel pays de l'Union, pourvu que ledit 
emploi n'ait pas pour effet d'induire le public en erreur et 
qu'il ne soit pas contraire à l'intérêt public. 

D. — Aucun signe ou mention du brevet, du modèle d'uti- 
lité, de l'enregistrement de la marque de fabrique ou de com- 
merce, ou du dépôt du dessin ou modèle industriel ne sera 
exigé sur le produit pour la reconnaissance du droit. 

Article 5bli 

[Tous les droits de propriété industrielle: délai de grâce pour le paiement 
de  taxes pour le maintien des droits; Brevets: restauration] 

1) Un délai de grâce, qui devra être au minimum de six 
mois, sera accordé pour le paiement des taxes prévues pour le 
maintien des droits de propriété industrielle, moyennant le 
versement d'une surtaxe, si la législation nationale en impose 
une. 

2) Les pays de l'Union ont la faculté de prévoir la restau- 
ration des brevets d'invention tombés en déchéance par suite 
de non-paiement de taxes. 

Article 5trr 

[Brevets: introduction libre d'objets brevetés faisant partie de moyens 
de locomotion] 

Dans chacun des pays de l'Union ne seront pas considérés 
comme portant atteinte aux droits du breveté: 

1°  l'emploi, à bord des navires des autres pays de l'Union, 
des moyens faisant l'objet de son brevet dans le corps 
du navire, dans les machines, agrès, apparaux et autres 
accessoires, lorsque ces navires pénétreront temporaire- 
ment ou accidentellement dans les eaux du pays, sous 
réserve que ces moyens y soient employés exclusivement 
pour les besoins du navire: 

2°  l'emploi des moyens faisant l'objet du brevet dans la 
construction ou le fonctionnement des engins de locomo- 
tion aérienne ou terrestre des autres pays de l'Union ou 
des accessoires de ces engins, lorsque ceux-ci pénétreront 
temporairement ou accidentellement dans ce pays. 

Article S*"*'r 

[Brevets: introduction de produits fabriqués en application d'un procédé 
breveté dans le pays d'importation] 

Lorsqu'un produit est introduit dans un pays de l'Union 
où il existe un brevet protégeant un procédé de fabrication 
dudit produit, le breveté aura, à l'égard du produit introduit, 
tous les droits que la législation du pays d'importation lui 
accorde, sur la base du brevet de procédé, à l'égard des pro- 
duits fabriqués dans le pays même. 

Article 5,<"i"i"ie' 
[Dessins et modèles industriels] 

Les dessins et modèles industriels seront protégés dans 
tous les pays de l'Union. 
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Article 6 
[Marques:  conditions  d'enregistrement,  indépendance  de  la   protection 

de la même marque dans différents pays] 

1) Les conditions de dépôt et d'enregistrement des marques 
de fabrique ou de commerce seront déterminées dans chaque 
pays de l'Union par sa législation  nationale. 

2) Toutefois, une marque déposée par un ressortissant 
d'un pays de l'Union dans un quelconque des pays de l'Union 
ne pourra être refusée ou invalidée pour le motif qu'elle 
n'aura pas été déposée, enregistrée ou renouvelée au pays 
d'origine. 

3) Une marque régulièrement enregistrée dans un pays 
de l'Union sera considérée comme indépendante des marques 
enregistrées dans les autres pays de l'Union, y compris le pays 
d'origine. 

Article 6bli 

[Marques: marques notoirement connues] 

1) Les pays de l'Union s'engagent, soit d'office si la légis- 
lation du pays le permet, soit à la requête de l'intéressé, à 
refuser ou à invalider l'enregistrement et à interdire l'usage 
d'une marque de fabrique ou de commerce qui constitue la 
reproduction, l'imitation ou la traduction, susceptibles de 
créer une confusion, d'une marque que l'autorité compétente 
du pays de l'enregistrement ou de l'usage estimera y être 
notoirement connue comme étant déjà la marque d'une per- 
sonne admise à bénéficier de la présente Convention et utilisée 
pour des produits identiques ou similaires. Il en sera de même 
lorsque la partie essentielle de la marque constitue la repro- 
duction d'une telle marque notoirement connue ou une imita- 
tion susceptible de créer une confusion avec celle-ci. 

2) Un délai minimum de cinq années à compter de la 
date de l'enregistrement devra être accordé pour réclamer la 
radiation d'une telle marque. Les pays de l'Union ont la 
faculté de prévoir un délai dans lequel l'interdiction d'usage 
devra être réclamée. 

3) Il ne sera pas fixé de délai pour réclamer la radiation 
ou l'interdiction d'usage des marques enregistrées ou utilisées 
de mauvaise foi. 

Article 6'" 
[Alargues: interdictions quant aux emblèmes d"Etat. signes officiels de 

contrôle et emblèmes d'organisations intergouvemementales] 

1) a) Les pays de l'Union conviennent de refuser ou d'in- 
valider l'enregistrement et d'interdire, par des mesures appro- 
priées, l'utilisation, à défaut d'autorisation des pouvoirs com- 
pétents, soit comme marque de fabrique ou de commerce, soit 
comme élément de ces marques, des armoiries, drapeaux et 
autres emblèmes d'Etat des pays de l'Union, signes et poinçons 
officiels de contrôle et de garantie adoptés par eux, ainsi que 
toute  imitation au  point  de  vue héraldique. 

b) Les dispositions figurant sous la lettre u) ci-dessus 
s'appliquent également aux armoiries, drapeaux et autres 
emblèmes, sigles ou dénominations des organisations interna- 
tionales intergouvemementales dont un ou plusieurs pays de 
l'Union sont membres, à l'exception des armoiries, drapeaux et 
autres emblèmes,  sigles  ou  dénominations  qui  ont  déjà fait 

l'objet d'accords internationaux en vigueur destinés à assurer 
leur protection. 

c) Aucun pays de l'Union ne pourra être tenu d'appliquer 
des dispositions figurant sous la lettre b) ci-dessus au détri- 
ment des titulaires de droits acquis de bonne foi avant l'entrée 
en vigueur, dans ce pays, de la présente Convention. Les pays 
de l'Union ne sont pas tenus d'appliquer lesdites dispositions 
lorsque l'utilisation ou l'enregistrement visé sous la lettre a) ci- 
dessus n'est pas de nature à suggérer, dans l'esprit du public, 
un lien entre l'organisation en cause et les armoiries, dra- 
peaux, emblèmes, sigles ou dénominations, ou si cette utilisa- 
tion ou enregistrement n'est vraisemblablement pas de nature 
à abuser le public sur l'existence d'un lien entre l'utilisateur 
et l'organisation. 

2) L'interdiction des signes et poinçons officiels de con- 
trôle et de garantie s'appliquera seulement dans les cas où les 
marques qui les comprendront seront destinées à être utilisées 
sur des marchandises du même genre ou d'un genre similaire. 

3) a) Pour l'application de ces dispositions, les pays de 
l'Union conviennent de se communiquer réciproquement, par 
l'intermédiaire du Bureau international, la liste des emblèmes 
d'Etat, signes et poinçons officiels de contrôle et de garantie, 
qu'ils désirent ou désireront placer, d'une façon absolue ou 
dans certaines limites, sous la protection du présent article, 
ainsi que toutes modifications ultérieures apportées à cette 
liste. Chaque pays de l'Union mettra à la disposition du public, 
en temps utile, les listes notifiées. 

Toutefois, cette notification n'est pas obligatoire en ce 
qui concerne les drapeaux des Etats. 

b) Les dispositions figurant sous la lettre b) de l'alinéa 
1) du présent article ne sont applicables qu'aux armoiries, 
drapeaux et autres emblèmes, sigles ou dénominations des 
organisations internationales intergouvernementales que celles- 
ci ont communiqués aux pays de l'Union par l'intermédiaire 
du Bureau international. 

4) Tout pays de l'Union pourra, dans un délai de douze 
mois à partir de la réception de la notification, transmettre, 
par l'intermédiaire du Bureau international, au pays ou à l'or- 
ganisation internationale intergouvernementale intéressés, ses 
objections éventuelles. 

5) Pour les drapeaux de l'Etat, les mesures prévues à 
l'alinéa 1) ci-dessus s'appliqueront seulement aux marques 
enregistrées après le 6 novembre 1925. 

6) Pour les emblèmes d'Etat autres que les drapeaux, 
pour les signes et poinçons officiels des pays de l'Union et 
pour les armoiries, drapeaux et autres emblèmes, sigles ou 
dénominations des organisations internationales intergouverne- 
mentales, ces dispositions ne seront applicables qu'aux marques 
enregistrées plus de deux mois après réception de la notifica- 
tion prévue à l'alinéa 3) ci-dessus. 

7) En cas de mauvaise foi, les pays auront la faculté de 
faire radier même les marques enregistrées avant le 6 no- 
vembre 1925 et comportant des emblèmes d'Etat, signes et 
poinçons. 

8) Les nationaux de chaque pays qui seraient autorisés à 
faire usage des emblèmes d'Etat, signes et poinçons de leur 
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pays, pourront les utiliser, même s'il y avait similitude avec 
ceux d'un autre pays. 

9) Les pays de l'Union s'engagent à interdire l'usage non 
autorisé, dans le commerce, des armoiries d'Etat des autres 
pays de l'Union, lorsque cet usage sera de nature à induire en 
erreur sur l'origine des produits. 

10) Les dispositions qui précèdent ne font pas obstacle 
à l'exercice, par les pays, de la faculté de refuser ou d'inva- 
lider, par application du chiffre 3 de la lettre B de l'article 
6qui",|uir% les marques contenant, sans autorisation, des armoi- 
ries, drapeaux et autres emblèmes d'Etat, ou des signes et poin- 
çons officiels adoptés par un pays de l'Union, ainsi que des 
signes distinctifs des organisations internationales intergouver- 
nementales mentionnés à l'alinéa 1) ci-dessus. 

Article 6i"aler 

[Marques: transfert «le la marque] 

1) Lorsque, conformément à la législation d'un pays de 
l'Union, la cession d'une marque n'est valable que si elle a 
lieu en même temps que le transfert de l'entreprise ou du 
fonds de commerce auquel la marque appartient, il suffira. 
pour que cette validité soit admise, que la partie de l'entre- 
prise ou du fonds de commerce située dans ce pays soit trans- 
mise au cessionnaire avec le droit exclusif d'y fabriquer ou d'y 
vendre les produits portant la marque cédée. 

2) Cette disposition n'impose pas aux pays de l'Union 
l'obligation de considérer comme valable le transfert de toute 
marque dont l'usage par le cessionnaire serait, en fait, de 
nature à induire le public en erreur, notamment en ce qui 
concerne la provenance, la nature ou les qualités substantielles 
des produits auxquels la marque est appliquée. 

Article 6,«"i,,,'uic' 
[Marques: protection des marques enregistrées dans un pays de l'Union 

dans les autres pays de l'Union (clause « telle quelle »)] 

A. — 1) Toute marque de fabrique ou de commerce régu- 
lièrement enregistrée dans le pays d'origine sera admise au 
dépôt et protégée telle quelle dans les autres pays de l'Union, 
sous les réserves indiquées au présent article. Ces pays pour- 
ront, avant de procéder à l'enregistrement définitif, exiger la 
production d'un certificat d'enregistrement au pays d'origine, 
délivré par l'autorité compétente. Aucune légalisation ne sera 
requise pour ce certificat. 

2) Sera considéré comme pays d'origine le pays de 
l'Union où le déposant a un établissement industriel ou com- 
mercial effectif et sérieux, et, s'il n'a pas un tel établissement 
dans l'Union, le pays de l'Union où il a son domicile, et, s'il 
n'a pas de domicile dans l'Union, le pays de sa nationalité, 
au cas où il est ressortissant d'un pays de l'Union. 

B. — Les marques de fabrique ou de commerce, visées 
par le présent article, ne pourront être refusées à l'enregistre- 
ment ou invalidées que dans les cas suivants: 

1°  lorsqu'elles sont de nature à porter atteinte à des droits 
acquis par des tiers dans le pays où la protection est 
réclamée; 

2°  lorsqu'elles sont dépourvues de tout caractère distinctif, 
ou bien composées exclusivement de signes ou d'indica- 

tion pouvant servir, dans le commerce, pour désigner 
l'espèce, la qualité, la quantité, la destination, la valeur, 
le lieu d'origine des produits ou l'époque de production, 
ou devenus usuels dans le langage courant ou les habi- 
tudes loyales et constantes du commerce du pays où la 
protection est réclamée; 

3" lorsqu'elles sont contraires à la morale ou à l'ordre 
public et notamment de nature à tromper le public. Il est 
entendu qu'une marque ne pourra être considérée comme 
contraire à l'ordre public pour la seule raison qu'elle 
n'est pas conforme à quelque disposition de la législation 
sur les marques, sauf le cas où cette disposition elle- 
même concerne l'ordre public. 

Est toutefois réservée l'application de l'article lü'"\ 

C. — 1) Pour apprécier si la marque est susceptible de 
protection, on devra tenir compte «le toutes les circonstances 
de fait, notamment de la durée de l'usage de la marque. 

2) Ne pourront être refusées dans les autres pays de 
l'Union les marques de fabrique ou de commerce pour le seul 
motif qu'elles ne diffèrent des marques protégées dans le pays 
d'origine que par des éléments n'altérant pas le caractère dis- 
tinctif et ne touchant pas à l'identité des marques, dans la 
forme sous laquelle celles-ci ont été enregistrées audit pays 
d'origine. 

D. — Nul ne pourra bénéficier des dispositions du pré- 
sent article si la marque dont il revendique la protection n'est 
pas  enregistrée  au   pays   d'origine. 

E. — Toutefois, en aucun cas, le renouvellement de l'enre- 
gistrement d'une marque dans le pays d'origine n'entraînera 
l'obligation de renouveler l'enregistrement dans les autres 
pays de l'Union où la marque aura été enregistrée. 

F. — Le bénéfice de la priorité reste acquis aux dépôts 
de marques effectués dans le délai de l'article 4, même lorsque 
l'enregistrement dans le pays d'origine n'intervient qu'après 
l'expiration de ce délai. 

Article 6 exi' 
[Marques: marques de service] 

Les pays de l'Union s'engagent à protéger les marques de 
service. Ils ne sont pas tenus de prévoir l'enregistrement de 
ces marques. 

Article 6 e'"i s 

[Mttrques: enregistrements effectués par l'agent OU le représentant 
du titulaire sans l'autorisation de celui-ci] 

1) Si l'agent ou le représentant de celui qui est titulaire 
d'une marque dans un des pays de l'Union demande, sans 
l'autorisation de ce titulaire, l'en régis t renient de cette marque 
en son propre nom, dans un ou plusieurs de ces pays, le titu- 
laire aura le droit de s'opposer à l'enregistrement demandé ou 
de réclamer la radiation ou. si la loi du pays le permet, le 
transfert à son profit dndit enregistrement, à moins que cet 
agent ou représentant ne justifie de ses agissements. 

2) Le titulaire de la marque aura, sous les réserves de 
l'alinéa 1) ci-dessus, le droit de s'opposer à l'utilisation de sa 
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marque par son  agent  ou représentant, s il  n a pas autorisé 
cette  utilisation. 

3) Les législations nationales ont la faculté de prévoir un 
délai équitable dans lequel le titulaire d'une marque devra 
faire valoir les droits prévus au présent article. 

Article 7 
[Marques: nature du produit portant la marque] 

La nature du produit sur lequel la marque de fabrique ou 
de commerce doit être apposée ne peut, dans aucun cas, faire 
obstacle à l'enregistrement de la marque. 

Article 7bi' 
[Marques: marques collective»] 

1) Les pays de l'Union s'engagent à admettre au dépôt et 
à protéger les marques collectives appartenant à des collecti- 
vités dont l'existence n'est pas contraire à la loi du pays 
d'origine, même si ces collectivités ne possèdent pas un établis- 
sement industriel ou commercial. 

2) Chaque pays sera juge des conditions particulières sous 
lesquelles une marque collective sera protégée, et il pourra 
refuser la protection si cette marque est contraire à l'intérêt 
public. 

3) Cependant, la protection de ces marques ne pourra 
être refusée à aucune collectivité dont l'existence n'est pas 
contraire à la loi du pays d'origine, pour le motif qu'elle n'est 
pas établie dans le pays où la protection est requise ou qu'elle 
n'est pas constituée conformément à la législation de ce pays. 

Article 8 
[Noms commerciaux] 

Le nom commercial sera protégé dans tous les pays de 
l'Union sans obligation de dépôt ou d'enregistrement, qu'il 
fasse ou non partie d'une marque de fabrique ou de commerce. 

Article 9 
[Marques, noms commerciaux: saisie à l'importation, etc.. des produits 

portant il licitement une marque ou un nom commercial] 

1) Tout produit portant illicitement une marque de fa- 
brique ou de commerce ou un nom commercial, sera saisi à 
l'importation dans ceux des pays de l'Union dans lesquels cette 
marque ou ce nom commercial ont droit à la protection légale. 

2) La saisie sera également effectuée dans le pays où l'ap- 
position illicite aura eu lieu, ou dans les pays où aura été 
importé le produit. 

3) La saisie aura lieu à la requête soit du Ministère public, 
soit de toute autre autorité compétente, soit d'une partie inté- 
ressée, personne physique ou morale, conformément à la légis- 
lation intérieure de chaque pays. 

4) Les autorités ne seront pas tenues d'effectuer la saisie 
en cas de transit. 

5) Si la législation d'un pays n'admet pas la saisie à l'im- 
portation, la saisie sera remplacée par la prohibition d'impor- 
tation ou la saisie à l'intérieur. 

6) Si la législation d'un pays n'admet ni la saisie à l'im- 
portation, ni la prohibition d'importation, ni la saisie à l'inté- 

rieur, et en attendant que cette législation soit modifiée en 
conséquence, ces mesures seront remplacées par les actions et 
moyens que la loi de ce pays assurerait en pareil cas aux 
nationaux. 

Article 10 
[Indications fausses: saisie à l'importation, etc.. des produits  portant des 
indications   fausses   concernant   la   provenance   des   produits   ou   l'identité 

du producteur, etc.] 

1) Les dispositions de l'article précédent seront appli- 
cables en cas d'utilisation directe ou indirecte d'une indication 
fausse concernant la provenance du produit ou l'identité du 
producteur, fabricant ou commerçant. 

2) Sera en tout cas reconnu comme partie intéressée, que 
ce soit une personne physique ou morale, tout producteur, 
fabricant ou commerçant engagé dans la production, la fabri- 
cation ou le commerce de ce produit et établi soit dans la 
localité faussement indiquée comme lieu de provenance, soit 
dans la région où cette localité est située, soit dans le pays 
faussement indiqué, soit dans le pays où la fausse indication 
de  provenance  est  employée. 

Article 10bii 

[Concurrence déloyale] 

1) Les pays de l'Union sont tenus d'assurer aux ressortis- 
sants de rUnion une protection effective contre la concurrence 
déloyale. 

2) Constitue un acte de concurrence déloyale tout acte 
de concurrence contraire aux usages honnêtes en matière 
industrielle ou commerciale. 

3) Notamment devront être interdits: 
1° tous faits quelconques de nature à créer une confusion 

par n'importe quel moyen avec l'établissement, les pro- 
duits ou l'activité industrielle ou commerciale d'un con- 
current; 

2"' les allégations fausses, dans l'exercice du commerce, de 
nature à discréditer l'établissement, les produits ou l'acti- 
vité industrielle ou commerciale d'un concurrent; 

3U les indications ou allégations dont l'usage, dans l'exer- 
cice du commerce, est susceptible d'induire le public en 
erreur sur la nature, le mode de fabrication, les caracté- 
ristiques, l'aptitude à l'emploi ou la quantité des mar- 
chandises. 

Article 10'" 
[Marques, noms commerciaux, indications fausses, concurrence déloyale: 

recours légaux; droit d'agir en justice] 

1) Les pays de l'Union s'engagent à assurer aux ressortis- 
sants des autres pays de l'Union des recours légaux appro- 
priés pour réprimer efficacement tous les actes visés aux 
articles 9, 10 et 101,is. 

2) Ils s'engagent, en outre, à prévoir des mesures pour 
permettre aux syndicats et associations représentant les indus- 
triels, producteurs ou commerçants intéressés et dont l'exis- 
tence n'est pas contraire aux lois de leurs pays, d'agir en 
justice ou auprès des autorités administratives, en vue de la 
répression des actes prévus par les articles 9, 10 et 10bis, dans 
la mesure où la loi du pays dans lequel la protection est récla- 
mée le permet aux syndicats et associations de ce pays. 
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Article 11 
[Inventions, modèles d'utilité, dessins et modèles industriels, marques: 

protection temporaire à certaines expositions internationales] 

1) Les pays de l'Union accorderont, conformément à leur 
législation intérieure, une protection temporaire aux inven- 
tions brevetables, aux modèles d'utilité, aux dessins ou modèles 
industriels ainsi qu'aux marques de fabrique ou de commerce, 
pour les produits qui figureront aux expositions internationales 
officielles ou officiellement reconnues organisées sur le terri- 
toire de l'un deux. 

2) Cette protection temporaire ne prolongera pas les 
délais de l'article 4. Si, plus tard, le droit de priorité est 
invoqué, l'Administration de chaque pays pourra faire partir 
le délai de la date de l'introduction du produit dans l'exposi- 
tion. 

3) Chaque pays pourra exiger, comme preuve de l'identité 
de l'objet exposé et de la date d'introduction, les pièces justi- 
ficatives qu'il jugera nécessaire. 

Article 12 
[Services nationaux spéciaux pour la propriété industrielle] 

1) Chacun des pays de l'Union s'engage à établir un service 
spécial de la propriété industrielle et un dépôt central pour la 
communication au public des brevets d'invention des modèles 
d'utilité, des dessins ou modèles industriels et des marques de 
fabrique ou de commerce. 

2) Ce service publiera une feuille périodique officielle. 
Il publiera régulièrement: 

a) les   noms  des   titulaires   des   brevets  délivrés,   avec  une 
brève désignation des inventions brevetées; 

b) les reproductions des marques enregistrées. 

Article 13 
[Assemblée de l'Union] 

1) a) L'Union a une Assemblée composée des pays de 
l'Union liés par les articles 13 à 17. 

b) Le Gouvernement de chaque pays est représenté par 
un délégué, qui peut être assisté de suppléants, de conseillers 
et d'experts. 

c) Les dépenses de chaque délégation sont supportées par 
le Gouvernement qui l'a désignée. 

2) a) L'Assemblée: 
i) traite de toutes les questions concernant le maintien et 

le développement de l'Union et l'application de la pré- 
sente Convention; 

ii) donne au Bureau international de la Propriété intellec- 
tuelle (ci-après dénommé « le Bureau international ») 
visé dans la Convention instituant l'Organisation Mon- 
diale de la Propriété Intellectuelle (ci-après dénommée 
«l'Organisation ») des directives concernant la prépara- 
tion des conférences de revision, compte étant dûment 
tenu des observations des pays de l'Union qui ne sont 
pas liés par les articles 13 à 17; 

iii) examine et approuve les rapports et les activités du 
Directeur général de l'Organisation relatifs à l'Union et 
lui donne toutes directives utiles concernant les ques- 
tions de la compétence de l'Union; 

iv)   élit les membres du Comité exécutif de l'Assemblée; 
v)   examine et approuve les rapports et les activités de son 

Comité exécutif et lui donne des directives; 
vi)  arrête   le   programme,   adopte   le   budget   triennal   de 

l'Union et approuve ses comptes de clôture; 
vii)   adopte le règlement financier de l'Union; 

viii)  crée les comités d'experts et groupes de travail qu'elle 
juge utiles à la réalisation des objectifs de l'Union; 

ix)   décide quels sont les pays non membres de l'Union et 
quelles sont les organisations intergouvernementales et 
internationales non gouvernementales qui peuvent être 
admis à ses réunions en qualité d'observateurs; 

x) adopte les modifications des articles 13 à 17; 
xi)   entreprend  toute  autre  action appropriée  en  vue d'at- 

teindre les objectifs de l'Union; 
xii) s'acquitte de toutes autres tâches qu'implique la présente 

Convention; 
xiii)  exerce, sous réserve qu'elle les accepte, les droits qui lui 

sont  conférés  par  la  Convention  instituant  l'Organisa- 
tion. 

b) Sur les questions qui intéressent également d'autres 
Unions administrées par l'Organisation, l'Assemblée statue 
connaissance prise de l'avis du Comité de Coordination de 
l'Organisation. 

3) a) Sous réserve des dispositions du sous-alinéa b). un 
délégué ne peut représenter qu'un seul pays. 

b) Des pays de l'Union groupés en vertu d'un arrangement 
particulier au sein d'un office commun ayant pour chacun 
d'eux le caractère de service national spécial de la propriété 
industrielle visé à l'article 12 peuvent être, au cours des dis- 
cussions, représentés dans leur ensemble par l'un d'eux. 

4) a) Chaque pays membre de l'Assemblée dispose d'une 
voix. 

b) La moitié des pays membres de l'Assemblée constitue le 
quorum. 

c) Nonobstant les dispositions du sous-alinéa b), si. lors 
d'une session, le nombre des pays représentés est inférieur à 
la moitié mais égal ou supérieur au tiers des pays membres de 
l'Assemblée, celle-ci peut prendre des décisions; toutefois, les 
décisions de l'Assemblée, à l'exception de celles qui concernent 
sa procédure, ne deviennent exécutoires que lorsque les condi- 
tions énoncées ci-après sont remplies. Le Bureau international 
communique lesdites décisions aux pays membres de l'Assem- 
blée qui n'étaient pas représentés, en les invitant à exprimer 
par écrit, dans un délai de trois mois à compter de la date de 
ladite communication, leur vote ou leur abstention. Si, à l'expi- 
ration de ce délai, le nombre des pays ayant ainsi exprimé leur 
vote ou leur abstention est au moins égal au nombre de pays 
qui faisait défaut pour que le quorum fût atteint lors de la 
session, lesdites décisions deviennent exécutoires, pourvu qu'en 
même temps la majorité nécessaire reste acquise. 

d) Sous réserve des dispositions de l'article 17.2), les déci- 
sions de l'Assemblée sont prises à la majorité des deux tiers 
des votes exprimés. 

c) L'abstention n'est pas considérée comme un vote. 

5) a) Sous réserve du sous-alinéa b), un délégué ne peut 
voter qu'au nom d'un seul pays. 
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b) Les pays de l'Union visés à l'alinéa S)b) s'efforcent, en 
règle générale, de se faire représenter aux sessions de l'Assem- 
blée par leurs propres délégations. Toutefois, si, pour des 
raisons exceptionnelles, l'un desdits pays ne peut se faire repré- 
senter par sa propre délégation, il peut donner à la délégation 
d'un autre de ces pays le pouvoir de voter en son nom, étant 
entendu qu'une délégation ne peut voter par procuration que 
pour un seul pays. Tout pouvoir à cet effet doit faire l'objet 
d'un acte signé par le chef de l'Etat ou par le ministre com- 
pétent. 

6) Los pays de l'Union qui ne sont pas membres de l'As- 
semblée sont admis à ses réunions en qualité d'observateurs. 

7) a) L'Assemblée se réunit une fois tous les trois ans en 
session ordinaire sur convocation du Directeur général et, 
sauf cas exceptionnels, pendant la même période et au même 
lieu que l'Assemblée générale de l'Organisation. 

b) L'Assemblée se réunit en session extraordinaire sur con- 
vocation adressée par le Directeur général, à la demande du 
Comité exécutif ou à la demande d'un quart des pays membres 
de l'Assemblée. 

8) L'Assemblée adopte son règlement intérieur. 

Article 14 
[Comité exécutif] 

1) L'Assemblée a un Comité exécutif. 
2) a) Le Comité exécutif est composé des pays élus par 

l'Assemblée parmi les pays membres de celle-ci. En outre, le 
pays sur le territoire duquel l'Organisation a son siège dispose, 
ex officio, d'un siège au Comité, sous réserve des dispositions 
de l'article 16.7)6;. 

b) Le Gouvernement de chaque pays membre du Comité 
exécutif est représenté par un délégué, qui peut être assisté de 
suppléants, de conseillers et d'experts. 

c) Les dépenses de chaque délégation sont supportées par 
le Gouvernement qui l'a désignée. 

3) Le nombre des pays membres du Comité exécutif cor- 
respond au quart du nombre des pays membres de l'Assemblée. 
Dans le calcul des sièges à pourvoir, le reste subsistant après 
la division par quatre n'est pas pris en considération. 

4) Lors de l'élection des membres du Comité exécutif, 
l'Assemblée tient compte d'une répartition géographique équi- 
table et de la nécessité pour tous les pays parties aux Arran- 
gements particuliers établis en relation avec l'Union d'être 
parmi les pays constituant le Comité exécutif. 

5) a) Les membres du Comité exécutif restent en fonctions 
à partir de la clôture de la session de l'Assemblée au cours de 
laquelle ils ont été élus jusqu'au terme de la session ordinaire 
suivante de l'Assemblée. 

b) Les membres du Comité exécutif sont rééligibles dans 
la limite maximale des deux tiers d'entre eux. 

c) L'Assemblée réglemente les modalités de l'élection et 
de la réélection éventuelle des membres du Comité exécutif. 

6) a) Le Comité exécutif: 
i)  prépare le projet d'ordre du jour de l'Assemblée; 

ii)  soumet à l'Assemblée des propositions relatives aux pro- 
jets de programme et de budget triennal de l'Union pré- 
parés par le Directeur général; 

iii) se prononce, dans les limites du programme et du bud- 
get triennal, sur les programmes et budgets annuels pré- 
parés par le Directeur général; 

iv) soumet à l'Assemblée, avec les commentaires appropriés, 
les rapports périodiques du Directeur général et les rap- 
ports annuels de vérification des comptes; 

v) prend toutes mesures utiles en vue de l'exécution du 
programme de l'Union par le Directeur général, confor- 
mément aux décisions de l'Assemblée et en tenant 
compte des circonstances survenant entre deux sessions 
ordinaires de ladite Assemblée; 

vi) s'acquitte de toutes autres tâches qui lui sont attribuées 
dans le cadre de la présente Convention. 

b) Sur les questions qui intéressent également d'autres 
Unions administrées par l'Organisation, le Comité exécutif 
statue connaissance prise de l'avis du Comité de coordination 
de l'Organisation. 

7) a) Le Comité exécutif se réunit une fois par an en ses- 
sion ordinaire, sur convocation du Directeur général, autant 
que possible pendant la même période et au même lieu que le 
Comité de coordination de l'Organisation. 

b) Le Comité exécutif se réunit en session extraordinaire 
sur convocation adressée par le Directeur général soit à l'ini- 
tiative de celui-ci, soit à la demande de son président ou d'un 
quart de ses membres. 

8) a) Chaque pays membre du Comité exécutif dispose 
d'une voix. 

b) La moitié des pays membres du Comité exécutif consti- 
tue le quorum. 

c) Les décisions sont prises à la majorité simple des votes 
exprimés. 

d) L'abstention n'est pas considérée comme un vote. 
e) Un délégué ne peut représenter qu'un seul pays et ne 

peut voter qu'au nom de celui-ci. 

9) Les pays de l'Union qui ne sont pas membres du Comité 
exécutif sont admis à ses réunions en qualité d'observateurs. 

10) Le Comité exécutif adopte son règlement intérieur. 

Article 15 
[Bureau international] 

1) a) Les tâches administratives incombant à l'Union sont 
assurées par le Bureau international, qui succède au Bureau 
de l'Union réuni avec le Bureau de l'Union institué par la 
Convention internationale pour la protection des œuvres litté- 
raires et artistiques. 

b) Le Bureau international assure notamment le secréta- 
riat des divers organes de l'Union. 

c) Le Directeur général de l'Organisation est le plus haut 
fonctionnaire de l'Union et la représente. 

2) Le Bureau international rassemble et publie les infor- 
mations concernant la protection de la propriété industrielle. 
Chaque pays de l'Union communique aussitôt que possible au 
Bureau international le texte de toute nouvelle loi ainsi que 
tous textes officiels concernant la protection de la propriété 
industrielle. Il fournit, en outre, au Bureau international toutes 
publications de ses services compétents en matière de pro- 
priété industrielle qui touchent directement la protection de 



- 

CONFÉRENCE DE STOCKHOLM DE LA PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE, 1967 227 

la propriété industrielle et sont jugées par le Bureau interna- 
tional comme présentant un intérêt pour ses activités. 

3) Le Bureau international publie un périodique mensuel. 
4) Le Bureau international fournit, à tout pays de l'Union, 

sur sa demande, des renseignements sur les questions relatives 
à la protection de la propriété industrielle. 

5) Le Bureau international procède à des études et fournit 
des services destinés à faciliter la protection de la propriété 
industrielle. 

6) Le Directeur général et tout membre du personnel 
désigné par lui prennent part, sans droit de vote, à toutes les 
réunions de l'Assemblée, du Comité exécutif et de tout autre 
comité d'experts ou groupe de travail. Le Directeur général 
ou un membre du personnel désigné par lui est d'office secré- 
taire de ces organes. 

7) a) Le Bureau international, selon les directives de 
l'Assemblée et en coopération avec le Comité exécutif, pré- 
pare les conférences de revision des dispositions de la Conven- 
tion autres que les articles 13 à 17. 

b) Le Bureau international peut consulter des organi- 
sations intergouvemementales et internationales non gouver- 
nementales sur la préparation des conférences de revision. 

c) Le Directeur général et les personnes désignées par 
lui prennent part, sans droit de vote, aux délibérations dans 
ces conférences. 

8) Le Bureau international exécute toutes autres tâches 
qui lui sont attribuées. 

Article 16 
[Finances] 

1) a) L'Union a un budget. 
b) Le budget de l'Union comprend les recettes et les dé- 

penses propres à l'Union, sa contribution au budget des 
dépenses communes aux Unions, ainsi que, le cas échéant, la 
somme mise à la disposition du budget de la Conférence de 
l'Organisation. 

c) Sont considérées comme dépenses communes aux Unions 
les dépenses qui ne sont pas attribuées exclusivement à 
l'Union, mais également à une ou plusieurs autres Unions admi- 
nistrées par l'Organisation. La part de l'Union dans ces dé- 
penses communes est proportionnelle à l'intérêt que ces dé- 
penses présentent pour elle. 

2) Le budget de l'Union est arrêté compte tenu des exi- 
gences de coordination avec les budgets des autres Unions 
administrées par l'Organisation. 

3) Le budget de l'Union est financé par les ressources sui- 
vantes: 

i)  les contributions des pays de l'Union; 
ii)  les taxes et sommes dues pour les services rendus par le 

Bureau international au titre de l'Union; 
iii) le produit de la vente des publications du Bureau inter- 

national concernant l'Union et les droits afférents à ces 
publications; 

iv) les dons, legs et subventions; 
v) les loyers, intérêts et autres revenus divers. 
4) a) Pour déterminer sa part contributive dans le budget, 

chaque pays de l'Union est rangé dans une classe et paie ses 

contributions annuelles sur la base d'un nombre d'unités fixé 
comme suit: 

Classe I     .... 25 
Classe II   .... 20 
Classe III .    .    .    . 15 
Classe IV .... 10 
Classe V    .    .    .    . 5 
Classe VI ...    . 3 
Classe VII...    . 1 

b) A moins qu'il ne l'ait fait précédemment, chaque pays 
indique, au moment du dépôt de son instrument de ratifica- 
tion ou d'adhésion, la classe dans laquelle il désire être rangé. 
Il peut changer de classe. S'il choisit une classe inférieure, le 
pays doit en faire part à l'Assemblée lors d'une de ses sessions 
ordinaires. Un tel changement prend effet au début de l'année 
civile suivant ladite session. 

c) La contribution annuelle de chaque pays consiste en un 
montant dont le rapport à la somme totale des contributions 
annuelles au budget de l'Union de tous les pays est le même 
que le rapport entre le nombre des unités de la classe dans 
laquelle il est rangé et le nombre total des unités de l'ensemble 
des pays. 

d) Les contributions sont dues au premier janvier de 
chaque année. 

e) Un pays en retard dans le paiement de ses contributions 
ne peut exercer son droit de vote, dans aucun des organes de 
l'Union dont il est membre, si le montant de son arriéré est 
égal ou supérieur à celui des contributions dont il est redevable 
pour les deux années complètes écoulées. Cependant, un tel 
pays peut être autorisé à conserver l'exercice de son droit de 
vote au sein dudit organe aussi longtemps que ce dernier 
estime que le retard résulte de circonstances exceptionnelles 
et inévitables. 

f) Dans le cas où le budget n'est pas adopté avant le début 
d'un nouvel exercice, le budget de l'année précédente est 
reconduit selon les modalités prévues par le règlement finan- 
cier. 

5) Le montant des taxes et sommes ducs pour des services 
rendus par le Bureau international au titre de l'Union est fixé 
par le Directeur général, qui en fait rapport à l'Assemblée et 
au Comité exécutif. 

6) a) L'Union possède un fonds de roulement constitué 
par un versement unique effectué par chaque pays de l'Union. 
Si le fonds devient insuffisant, l'Assemblée décide de son aug- 
mentation. 

b) Le montant du versement initial de chaque pays au 
fonds précité ou de sa participation à l'augmentation de celui- 
ci est proportionnel à la contribution de ce pays pour l'année 
au cours de laquelle le fonds est constitué ou l'augmentation 
décidée. 

c) La proportion et les modalités de versement sont arrê- 
tées par l'Assemblée sur proposition du Directeur général et 
après avis du Comité de coordination de l'Organisation. 

7) «J L'Accord de siège conclu avec le pays sur le terri- 
toire duquel l'Organisation a son siège prévoit que, si le fonds 
de roulement est insuffisant, ce pays accorde des avances. Le 
montant de ces avances et les conditions dans lesquelles elles 
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sont accordées font l'objet, dans chaque cas, d'accords sépa- 
rés entre le pays en cause et l'organisation. Aussi longtemps 
qu'il est tenu d'accorder des avances, ce pays dispose ex officio 
d'un siège au Comité exécutif. 

b) Le pays visé au sous-alinéa a) et l'Organisation ont 
chacun le droit de dénoncer l'engagement d'accorder des 
avances moyennant notification par écrit. La dénonciation 
prend effet trois ans après la fin de l'année an cours de la- 
quelle elle a été notifiée. 

8) La vérification des comptes est assurée% selon les moda- 
lités prévues par le règlement financier, par un ou plusieurs 
pays de l'Union ou par des contrôleurs extérieurs, qui sont, 
avec leur consentement, désignés par l'Assemblée. 

Article 17 
[.Modification des arlirlcs 13 à 17] 

1) Des propositions de modification des articles 13, 14, 15, 
16 et du présent article peuvent être présentées par tout pays 
membre de l'Assemblée, par le Comité exécutif ou par le Di- 
recteur général. Ces propositions sont communiquées par ce 
dernier aux pays membres de l'Assemblée six mois au moins 
avant d'être soumises à l'examen de l'Assemblée. 

2) Toute modification des articles visés à l'alinéa 1) est 
adoptée par l'Assemblée. L'adoption requiert les trois quarts 
des votes exprimés; toutefois, toute modification de l'article 
13 et du présent alinéa requiert les quatre cinquièmes des votes 
exprimés. 

3) Toute modification des articles visés à l'alinéa 1) entre 
en vigueur un mois après la réception par le Directeur général 
des notifications écrites d'acceptation, effectuée en confor- 
mité avec leurs règles constitutionnelles respectives, de la 
part des trois quarts des pays qui étaient membres de l'Assem- 
blée au moment où la modification a été adoptée. Toute modi- 
fication desdits articles ainsi acceptée lie tous les pays qui 
sont membres de l'Assemblée au moment où la modification 
entre en vigueur ou qui en deviennent membres à une date 
ultérieure; toutefois, toute modification qui augmente les 
obligations financières des pays de l'Union ne lie que ceux 
d'entre eux qui ont notifié leur acceptation de ladite modifi- 
cation. 

Article 18 
[Revision des articles 1 à 12 et 18 à 30] 

1) La présente Convention sera soumise à des revisions en 
vue d'y introduire les améliorations de nature à perfectionner 
le système de l'Union. 

2) A cet effet, des conférences auront lieu, successivement, 
dans l'un des pays de l'Union, entre les délégués desdits pays. 

3) Les modifications des articles 13 à 17 sont régies par 
les dispositions de l'article 17. 

Article 19 
[Arrangements particuliers] 

Il est entendu que les pays de l'Union se réservent le droit 
de prendre séparément, entre eux, des arrangements particu- 
liers pour la protection de la propriété industrielle, en tant que 
ces arrangements ne contreviendraient pas aux dispositions de 
la présente Convention. 

Article 20 
[Ratification ou adhésion par des pays de l'Union; entrée en vigueur] 

1) a) Chacun des pays de l'Union qui a signé le présent 
Acte peut le ratifier et, s'il ne l'a pas signé, peut y adhérer. 
Les instruments de ratification et d'adhésion sont déposés 
auprès du Directeur général. 

b) Chacun des pays de l'Union peut déclarer, dans son 
instrument de ratification ou d'adhésion, que sa ratification 
ou son adhésion n'est pas applicable: 

i)  aux articles 1 à 12 ou 
ii)  aux articles 13 à 17. 
c) Chacun des pays de l'Union qui, conformément au sous- 

alinéa b), a exclu des effets de sa ratification ou de son adhé- 
sion l'un des deux groupes d'articles visés dans ledit sous- 
alinéa peut, à tout moment ultérieur, déclarer qu'il étend les 
effets de sa ratification ou de son adhésion à ce groupe 
d'articles. Une telle déclaration est déposée auprès du Direc- 
teur général. 

2) a) Les articles 1 à 12 entrent en vigueur, à l'égard des 
dix premiers pays de l'Union qui ont déposé des instruments 
de ratification ou d'adhésion sans faire une déclaration comme 
le permet l'alinéa l)b)i) trois mois après le dépôt du dixième 
de ces instruments de ratification ou d'adhésion. 

b) Les articles 13 à 17 entrent en vigueur, à l'égard des 
dix premiers pays de l'Union qui ont déposé des instruments 
de ratification ou d'adhésion sans faire une déclaration comme 
le permet l'alinéa l)6^ii), trois mois après le dépôt du dixième 
de ces instruments de ratification ou d'adhésion. 

c) Sous réserve de l'entrée en vigueur initiale, conformé- 
ment aux dispositions des sous-alinéas a) et b), de chacun des 
deux groupes d'articles visés à l'alinéa l)b)ï) et ii), et sous ré- 
serve des dispositions de l'alinéa l)fej, les articles 1 à 17 entrent 
en vigueur à l'égard de tout pays de l'Union, autres que ceux 
visés aux sous-alinéas a) et b), qui dépose un instrument de rati- 
fication ou d'adhésion, ainsi qu'à l'égard de tout pays de l'Union 
qui dépose une déclaration en application de l'alinéa l)c), 
trois mois après la date de la notification, par le Directeur 
général, d'un tel dépôt, à moins qu'une date postérieure n'ait 
été indiquée dans l'instrument ou la déclaration déposés. Dans 
ce dernier cas, le présent Acte entre en vigueur à l'égard de ce 
pays à la date ainsi indiquée. 

3) A l'égard de chaque pays de l'Union qui dépose un 
instrument de ratification ou d'adhésion, les articles 18 à 30 
entrent en vigueur à la première date à laquelle l'un quel- 
conque des groupes d'article» visés à l'alinéa l)b) entre en 
vigueur à l'égard de ce pays conformément à l'alinéa 2)a), b), 
ou c). 

Article 21 
[Adhésion par des pays étrangers à l'Union; entrée en vigueur] 

1) Tout pays étranger à l'Union peut adhérer au présent 
Acte et devenir, de ce fait, membre de l'Union. Les instru- 
ments d'adhésion sont déposés auprès du Directeur général. 

2) a) A l'égard de tout pays étranger à l'Union qui a dé- 
posé son instrument d'adhésion un mois ou plus avant la date 
d'entrée en vigueur des dispositions du présent Acte, celui-ci 
entre en vigueur à la date à laquelle les dispositions sont 
entrées en vigueur pour la  première  fois en  application  de 
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l'article 20.2)«J ou b), à moins qu'une date postérieure n'ait 
été indiquée dans l'instrument d'adhésion; toutefois: 

i) si les articles 1 à 12 ne sont pas entrés en vigueur à cette 
date, un tel pays sera lié, durant la période intérimaire 
avant l'entrée en vigueur de ces dispositions, et en rem- 
placement de celles-ci, par les articles 1 à 12 de l'Acte 
de Lisbonne, 

ii) si les articles 13 à 17 ne sont pas entrés en vigueur 
à cette date, un tel pays sera lié, durant la période inté- 
rimaire avant l'entrée en vigueur de ces dispositions, 
et en remplacement de celles-ci, par les articles 13 et 
14.3), 4) et 5) de l'Acte de Lisbonne. 

Si un pays indique une date postérieure dans son instru- 
ment d'adhésion, le présent Acte entre en vigueur à l'égard de 
ce pays à la date ainsi indiquée. 

b) A l'égard de tout pays étranger à l'Union qui a déposé 
son instrument d'adhésion à une date postérieure à l'entrée 
en vigueur d'un seul groupe d'articles du présent Acte ou à 
une date qui la précède de moins d'un mois, le présent Acte 
entre en vigueur, sous réserve de ce qui est prévu au sous- 
alinéa a), trois mois après la date à laquelle son adhésion a été 
notifiée par le Directeur général, à moins qu'une date posté- 
rieure n'ait été indiquée dans l'instrument d'adhésion. Dans 
ce dernier cas, le présent Acte entre en vigueur à l'égard de 
ce pays à la date ainsi indiquée. 

3) A l'égard de tout pays étranger à l'Union qui a déposé 
son instrument d'adhésion après la date d'entrée en vigueur 
du présent Acte dans sa totalité, ou moins d'un mois avant 
cette date, le présent Acte entre en vigueur trois mois après 
la date à laquelle son adhésion a été notifiée par le Directeur 
général, à moins qu'une date postérieure n'ait été indiquée 
dans l'instrument d'adhésion. Dans ce dernier cas, le présent 
Acte entre en vigueur à l'égard de ce pays à la date ainsi indi- 
quée. 

Article 22 
[Effet «le la ratification ou de l'adhésion] 

Sous réserve des exceptions possibles prévues aux articles 
20.1)6J et 28.2), la ratification ou l'adhésion emporte de plein 
droit accession à toutes les clauses et admission à tous les 
avantages stipulés par le présent Acte. 

Article 23 
[Adhésion à des Actes antérieurs] 

Après l'entrée en vigueur du présent Acte dans sa totalité, 
un pays ne peut adhérer à des Actes antérieurs de la présente 
Convention. 

Article 24 
[Territoires] 

1) Tout pays peut déclarer dans son instrument de ratifi- 
cation ou d'adhésion, ou peut informer le Directeur général 
par écrit à tout moment ultérieur, que la présente Convention 
est applicable à tout ou partie des territoires, désignés dans la 
déclaration ou la notification, pour lesquels il assume la res- 
ponsabilité des relations extérieures. 

2) Tout pays qui a fait une telle déclaration ou effectué 
une telle notification peut, à tout moment, notifier au Direc- 

teur général que la présente Convention cesse d'être applicable 
à tout ou partie de ces territoires. 

3) a) Toute déclaration faite en vertu de l'alinéa 1) prend 
effet à la même date que la ratification ou l'adhésion dans 
l'instrument de laquelle elle a été incluse, et toute notification 
effectuée en vertu de cet alinéa prend effet trois mois après 
sa notification par le Directeur général. 

b) Toute notification effectuée en vertu de l'alinéa 2) 
prend effet douze mois après sa réception par le Directeur 
général. 

Article 25 
[Application de la Convention sur le plan national] 

1) Tout pays partie à la présente Convention s'engage à 
adopter, conformément à sa constitution, les mesures néces- 
saires  pour assurer l'application de  la  présente  Convention. 

2) Il est entendu qu'au moment où un pays dépose son 
instrument de ratification ou d'adhésion, il sera en mesure, 
conformément à sa législation interne, de donner effet aux 
dispositions de la présente Convention. 

Article 26 
[Dénonciation] 

1) La présente Convention demeure en vigueur sans limi- 
tation de durée. 

2) Tout pays peut dénoncer le présent Acte par notifica- 
tion adressée au Directeur général. Cette dénonciation emporte 
aussi dénonciation de tous les Actes antérieurs et ne produit 
son effet qu'à l'égard du pays qui l'a faite, la Convention res- 
tant en vigueur et exécutoire à l'égard des autres pays de 
l'Union. 

3) La dénonciation prend effet un an après le jour où le 
Directeur général a reçu la notification. 

4) La faculté de dénonciation prévue par le présent article 
ne peut être exercé par un pays avant l'expiration d'un délai 
de cinq ans à compter de la date à laquelle il est devenu 
membre de  l'Union. 

Article 27 
[Application des Actes antérieurs] 

1) Le présent Acte remplace, dans les rapports entre les 
pays auxquels il s'applique, et dans la mesure où il s'applique, 
la Convention de Paris du 20 mars 1883 et les Actes de revi- 
sion subséquents. 

2) a) A l'égard des pays auxquels le présent Acte n'est 
pas applicable, ou n'est pas applicable dans sa totalité, mais 
auxquels l'Acte de Lisbonne du 31 octobre 1958 est applicable, 
ce dernier reste en vigueur dans sa totalité, ou dans la mesure 
où le présent Acte ne le remplace pas en vertu de l'alinéa 1). 

b) De même, à l'égard des pays auxquels ni le présent 
Acte, ni des parties de celui-ci, ni l'Acte de Lisbonne ne sont 
applicables, l'Acte de Londres du 2 juin 1934 reste en vigueur 
dans sa totalité, ou dans la mesure où le présent Acte ne le 
remplace pas en vertu de l'alinéa 1). 

c) De même, à l'égard des pays auxquels ni le présent 
Acte, ni des parties de celui-ci, ni l'Acte de Lisbonne, ni l'Acte 
de Londres ne sont applicables, l'Acte de La Haye du 6 no- 
vembre   1925  reste  en  vigueur  dans  sa   totalité,  ou  dans  la 
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mesure où le présent Acte ne le remplace pas en vertu de 
l'alinéa 1). 

3) Les pays étrangers à l'Union qui deviennent parties au 
présent Acte l'appliquent à l'égard de tout pays de l'Union 
qui n'est pas partie à cet Acte ou qui, bien qu'y étant partie, 
a fait la déclaration prévue à l'article 20.1)b)i). Lesdits pays 
admettent que le pays de l'Union considéré applique dans ses 
relations avec eux les dispositions de l'Acte le plus récent 
auquel il est partie. 

Article 28 
[Différends] 

1) Tout différend entre deux ou plusieurs pays de l'Union 
concernant l'interprétation ou l'application de la présente Con- 
vention qui ne sera pas réglé par voie de négociation peut être 
porté par l'un quelconque des pays en cause devant la Cour 
internationale de Justice par voie de requête conforme au 
Statut de la Cour, à moins que les pays en cause ne con- 
viennent d'un autre mode de règlement. Le Bureau internatio- 
nal sera informé par le pays requérant du différend soumis à 
la Cour; il en donnera connaissance aux autres pays de l'Union. 

2) Tout pays peut, au moment où il signe le présent Acte 
ou dépose son instrument de ratification ou d'adhésion, dé- 
clarer qu'il ne se considère pas lié par les dispositions de 
l'alinéa 1). En ce qui concerne tout différend entre un tel 
pays et tout autre pays de l'Union, les dispositions de l'alinéa 
1) ne sont pas applicables. 

3) Tout pays qui a fait une déclaration conformément aux 
dispositions de l'alinéa 2) peut, à tout moment, la retirer par 
une notification adressée au Directeur général. 

Article 29 
[Signature, langues, fonctions du dépositaire] 

1) a) Le présent Acte est signé en un seul exemplaire en 
langue française et déposé auprès du Gouvernement de la 
Suède. 

b) Des textes officiels sont établis par le Directeur général, 
après consultation des Gouvernements intéressés, dans les 
langues allemande, anglaise, espagnole, italienne, portugaise 
et russe, et dans les autres langues que l'Assemblée pourra in- 
diquer. 

c) En cas de contestation sur l'interprétation des divers 
textes, le texte français fait foi. 

2) Le présent Acte reste ouvert à la signature, à Stock- 
holm, jusqu'au 13 janvier 1968. 

3) Le Directeur général transmet deux copies, certifiées 
conformes par le Gouvernement de la Suède, du texte signé 
du présent Acte aux Gouvernements de tous les pays de l'Union 
et, sur demande, au Gouvernement de tout autre pays. 

4) Le Directeur général fait enregistrer le présent Acte 
auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies. 

5) Le Directeur général notifie aux Gouvernements de tous 
les pays de l'Union les signatures, les dépôts d'instruments de 
ratification ou d'adhésion et de déclarations comprises dans 
ces instruments ou faites en application de l'article 20.\)c), 
l'entrée en vigueur de toutes dispositions du présent Acte, les 
notifications de dénonciation et les notifications faites en ap- 
plication de l'article 24. 

Article 30 
[Mesures transitoires] 

1) Jusqu'à l'entrée en fonctions du premier Directeur géné- 
ral, les références, dans le présent Acte, au Bureau interna- 
tional de l'Organisation ou au Directeur général sont consi- 
dérées comme se rapportant respectivement au Bureau de 
l'Union ou à son Directeur. 

2) Les pays de l'Union qui ne sont pas liés par les articles 
13 à 17 peuvent, pendant cinq ans après l'entrée en vigueur 
de la Convention instituant l'Organisation, exercer, s'ils le 
désirent, les droits prévus par les articles 13 à 17 du présent 
Acte, comme s'ils étaient liés par ces articles. Tout pays qui 
désire exercer lesdits droits dépose à cette fin auprès du 
Directeur général une notification écrite qui prend effet à la 
date de sa réception. De tels pays sont réputés être membres 
de l'Assemblée jusqu'à l'expiration de ladite période. 

3) Aussi longtemps que tous les pays de l'Union ne sont 
pas devenus membres de l'Organisation, le Bureau internatio- 
nal de l'Organisation agit également en tant que Bureau de 
l'Union, et le Directeur général en tant que Directeur de ce 
Bureau. 

4) Lorsque tous les pays de l'Union sont devenus membres 
de l'Organisation, les droits, obligations et biens du Bureau de 
l'Union sont dévolus au Bureau international de l'Organisa- 
tion. 

Rapport 
sur les travaux de la Commission principale N°  III (Convention 
de Paris: Droit de priorité [certificats d'auteur d'invention]) 
de la Conférence de Stockholm de la Propriété Intellectuelle, 

1967 

par 
M. Alfred C. KING, Rapporteur 

(Membre de la Délégation de l'Australie) 

1. Le lundi 12 juin 1967, l'Assemblée plénière de l'Union 
de Paris constituée en vertu de la Convention de Paris du 
20 mars 1883 pour la protection de la propriété industrielle, 
au cours d'une séance à laquelle assistaient les délégués de 55 
pays membres *) sous la présidence de M. J. E. Maksarev, chef 
de le délégation de l'Union des Républiques socialistes sovié- 
tiques, a accepté sans objection les propositions du Gouverne- 
ment suédois tendant à confier à un membre de la Délégation 
roumaine la présidence de la Commission Principale III, à un 
membre de la Délégation des Pays-Bas la vice-présidence de 
cette  Commission  et  à  me  désigner  comme   rapporteur.  La 

*) Afrique du Sud, Algérie, Argentine, Australie, Autriche, Belgique, 
Brésil, Bulgarie, Canada, Congo (Brazzaville), Côte d'Ivoire, Cuba, 
Danemark, Espagne, Etats-Unis d'Amérique, Finlande, France, Gabon, 
Grèce, Hongrie, Indonésie, Iran, Irlande, Islande Israël, Italie, Japon, 
Kenya, Liechtenstein, Luxembourg, Madagascar, Maroc, Mexique, Monaco, 
Niger, Norvège, Pays-Bas, Pologne, Portugal, République arabe unie. 
République centrafricaine, République dominicaine, République fédérale 
d'Allemagne, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord, Saint-Siège, Sénégal, Suède, Suisse, Tchécoslovaquie, Tunisie, 
Turquie, Union des Républiques socialistes soviétiques, Uruguay, Yougo- 
slavie. 
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Commission a commencé ses travaux le mardi 13 juin sous la 
présidence de M. Lucian Marinete, le vice-président étant 
M. van Benthem. Des observateurs représentaient l'Organisa- 
tion des Nations Unies, l'Association internationale pour la 
protection de la propriété industrielle (AIPPI), la Chambre 
de commerce internationale (CCI), la Fédération internatio- 
nale des ingénieurs-conseils en propriété industrielle (FICPI) 
et l'Union des conseils en brevets européens. 

2. La Commission avait pour tâche d'examiner la question 
de la revision de la Convention de Paris, telle qu'elle a été re- 
visée à Lisbonne le 31 octobre 1958, en vue d'accorder aux 
demandeurs de certificats d'auteur d'invention, dans les Pays 
de l'Union dont la législation prévoit l'octroi soit de ces certi- 
ficats soit de brevets, les mêmes droits en matière de priorité, 
au titre de l'article 4 de la Convention, que s'ils demandaient 
des brevets. 

3. Les propositions qui devaient servir de base aux débats 
de la Commission étaient contenues dans un mémoire rédigé 
par le Gouvernement suédois avec le concours des BIRPI, 
portant la cote S/2 et la date du 15 avril 1966. Des exemplaires 
de ce document avaient été distribués aux membres de l'Union. 
En dehors d'une explication de la nécessité de la revision 
mentionnée ci-dessus et d'un historique des travaux déjà effec- 
tués en vue de cette revision (qu'il n'est pas nécessaire de 
répéter ici), le mémoire en question proposait d'ajouter à 
l'article 4 une nouvelle section dont le texte français avait 
la teneur suivante: 

I. — 1) Les demandes de certificats d'auteur d'invention 
déposées dans un pays où les déposants ont le droit de 
demander, à leur choix, soit un brevet, soit un certificat 
d'auteur d'invention, seront traitées de la même façon et 
auront les mêmes effets que les demandes de brevets aux 
fins du droit de priorité prévu par le présent article. 

2) Dans un pays où les déposants peuvent exercer ce 
choix, le droit de priorité prévu par le présent article sera 
reconnu également dans le cas où le déposant demande un 
certificat d'auteur d'invention, indépendamment du fait que 
le premier dépôt (section A, alinéa 2) était une demande de 
brevet, de modèle d'utilité ou de certificat d'auteur d'inven- 
tion. 

Le texte anglais de la section précitée avait la teneur 
suivante: 

I. — (1) Applications for inventors' certificates, filed 
in a country in which applicants have a right to apply, at 
their own discretion, either for a patent or for an inventor's 
certificate shall be treated in the same manner and have the 
same effects, for the purpose of the right of priority under 
this Article, as applications for patents. 

(2) In a country in which applicants have the above 
option, the right of priority provided for under this Article 
shall be recognized also where the applicant seeks an in- 
ventor's certificate irrespective of whether the first appli- 
cation (Section A, paragraph (2)) was an application for a 
patent or a utility model, or for an inventor's certificate. 

4. Les délégations des Etats-Unis d'Amérique, de la Ré- 
publique fédérale d'Allemagne, de la France, des Pays-Bas, du 

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, de 
l'Espagne, de l'Italie, de la Hongrie, de la Yougoslavie, de la 
Suisse, de la Bulgarie, de la Tchécoslovaquie, de l'Union des 
Républiques socialistes soviétiques, de l'Autriche, de la Po- 
logne, de la Suède, de l'Irlande, de la Belgique, du Portugal, 
de la Roumanie, du Japon et de l'Australie ont approuvé sans 
réserve le principe que les demandes de certificats d'auteur 
d'invention formulés dans les pays où les déposants peuvent 
à leur gré solliciter soit un brevet soit un certificat d'auteur 
doivent donner naissance au droit de priorité prévu à l'ar- 
ticle 4 de la Convention et que ce même droit de priorité 
doit s'appliquer auxdites demandes de certificats d'auteur 
d'invention. Les représentants de l'Equateur, de l'Organisa- 
tion des Nations Unies et de l'AIPPI se sont aussi prononcés 
en faveur de ce principe. Aucune délégation ne s'est opposée à 
ce que le principe en question soit incorporé dans la Conven- 
tion. 

5. Au cours de la réunion, il a été fait mention des propo- 
sitions d'amendement des délégations de la France et de l'Italie 
au projet de nouvelle section dont il est question au para- 
graphe 3 ci-dessus. La proposition française consistait à ajouter 
plusieurs mots au premier alinéa de cette section qui serait 
alors libellé comme suit: 

« Les demandes de certificats d'auteur d'invention dépo- 
sées dans un pays où les déposants ont le droit de demander, 
à leur choix, soit un brevet, soit un certificat d'auteur d'in- 
vention, seront admises aux mêmes conditions, traitées de 
la même façon et auront les mêmes effets que les demandes 
de brevets aux fins du droit de priorité prévu par le présent 
article.» 

Quant à la proposition italienne, elle consistait à amender 
comme suit la section tout entière: 

I. — 1) Le droit de priorité prévu par le présent article 
pourra être fondé aussi sur les demandes de certificat d'au- 
teur d'invention déposées dans un pays où les déposants 
ont le droit de demander, à leur choix, soit un brevet, soit 
un certificat d'auteur d'invention. 

2) Dans les pays où les déposants peuvent exercer le 
choix entre une demande de brevet d'invention et une de- 
mande de certificat d'auteur d'invention, le droit de prio- 
rité prévu par le présent article sera reconnu aussi dans le 
cas où le déposant demande un certificat d'auteur d'inven- 
tion, indépendamment du fait que le premier dépôt (section 
A, alinéa 2) était une demande de brevet de modèle d'utilité 
ou de certificat d'auteur d'invention. 

La délégation des Pays-Bas a rappelé le projet de section 
que le Congrès de l'AIPPI, tenu à Tokyo en 1966, souhaitait 
voir substituer à la nouvelle section proposée: 

Les demandes de certificats d'auteur d'invention dépo- 
sées dans un pays où les déposants ont le droit de demander 
à leur choix et aux mêmes conditions de fonds, soit un bre- 
vet, soit un certificat d'auteur d'invention, donneront nais- 
sance au droit de priorité institué par le présent article, 
dans les mêmes conditions et avec les mêmes effets qu'une 
demande de brevet d'invention. 

Inversement, dans les pays où les déposants ont le choix 
entre  un  brevet  et  un  certificat  d'auteur  d'invention,  un 
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certificat d'auteur d'invention pourra être demandé en re- 
vendiquant la priorité, dans les ternies du présent article, 
d'une demande de brevet d'invention, de modèle d'utilité 
ou de certificat d'auteur d'invention. 

Le représentant de l'AIPPI s'est lui aussi référé à cette 
proposition étant donné que toutes ces propositions ne dif- 
fèrent de celle du Gouvernement suédois et des BIRPI que 
par la forme, la Commission sur la proposition du Président, 
a décidé de les renvoyer au comité de rédaction qui devait 
être créé. 

6. La délégation du Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord a proposé de réviser encore la Conven- 
tion en insérant à l'alinéa 2) de l'article premier, après les 
mots « brevets d'invention », les mots certificats d'auteur d'in- 
vention ». Elle a expliqué que cet amendement, d'une portée 
restreinte, visait uniquement à rendre la définition de la « pro- 
priété industrielle » compatible avec l'article 4 tel qu'on envi- 
sage de le réviser. Les auteurs de cette proposition pensaient 
qu'elle n'aurait d'effet pratique qu'en référence à la mention 
de la « propriété industrielle » contenue dans l'article 2. Au- 
cune délégation n'a désapprouvé cette suggestion et un certain 
nombre ont manifesté de l'intérêt à son sujet. Cependant, 
toutes les autres délégations de pays membres se sont oppo- 
sées à ce qu'elle soit examinée à Stockholm pour la raison qu'il 
convenait de l'étudier plus à fond et qu'elles ne s'étaient pré- 
parées à examiner à la Conférence que le projet de révision 
de l'article 4. Plusieurs délégations ont recommandé (pie ce 
problème soit traité par la prochaine conférence de revision 
après que des études préparatoires auront été effectuées sous 
les auspices des BIRPI. études que les BIRPI se sont déclarés 
prêts à entreprendre. La délégation du Royaume-Uni a alors 
retiré sa proposition. 

7. La Commission a créé nu Comité de rédaction com- 
posé d'un membre des délégations de chacun des pays suivants: 
France, Italie, Pays-Bas, Union des Républiques socialistes 
soviétiques, Etats-Unis d'Amérique, Espagne, République fédé- 
rale d'Allemagne, Tchécoslovaquie, Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord, Suède et Suisse. Le Comité 
s'est réuni le mardi 13 juin, dans l'après-midi, et le mercredi 
14 juin, dans la matinée, sous la présidence de M. E. Brenner 
(Etats-Unis d'Amérique). Le jeudi 15 juin, dans la matinée, 
la Commission principale a été saisie du texte que le Comité 
de rédaction proposait d'ajouter à la Convention, en même 
temps qu'elle était informée que les représentants de la 
France et de la Suède au Comité de rédaction avaient été dé- 
signés pour faire partie du Comité général de rédaction. 

8. Le texte français de la nouvelle section I de l'article 4 
recommandé par le Comité de rédaction avait la teneur sui- 
vante: 

I. — 1) Les demandes de certificats d'auteur d'invention 
déposées dans un pays ou les déposants ont le droit de de- 
mander à leur choix soit un brevet, soit un certificat d'au- 
teur d'invention, donneront naissance au droit de priorité 
institué par le présent article dans les mêmes conditions et 
avec les mêmes effets que des demandes de brevets d'inven- 
tion. 

2) Dans un pays où les déposants ont le droit de de- 
mander à leur choix soit un brevet, soit un certificat d'au- 
teur d'invention, le demandeur d'un certificat d'auteur 
d'invention bénéficiera, dans les termes du présent article 
applicables aux demandes de brevets, du droit de priorité 
basé sur le dépôt d'une demande de brevet d'invention, de 
modèle d'utilité ou de certificat d'auteur d'invention. 
Le texte anglais recommandé par le Comité de rédaction 

avait la teneur suivante: 
I. — (1) Applications for inventors' certificates filed 

in a country in which applicants have the right to apply at 
their own option either for a patent or for an inventor's 
certificate shall give rise to the right of priority provided for 
by this Article, under the same conditions and with the 
same effects as applications for patents. 

(2) In a country in which applicants have the right to 
apply at their own option either for a patent or for an in- 
ventor's certificate, an applicant for an inventor's certifi- 
cate shall, in accordance with the provisions of this Article 
relating to patent applications, enjoy a right of priority 
based on a application for a patent, a utility model or an 
inventor's certificate. 

9. Les textes ci-dessus ont reçu l'approbation des déléga- 
tions des pays suivants: Tchécoslovaquie, Union des Répu- 
bliques socialistes soviétiques, Australie, Canada, République 
fédérale d'Allemagne, Autriche, Yougoslavie, Suède, Bulgarie, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Ir- 
lande, Italie, Danemark, Etats-Unis d'Amérique, Suisse, Por- 
tugal. Pays-Bas, France, Espagne, Norvège, Brésil, Japon, 
Belgique. Finlande, Iran, Afrique du Sud et Roumanie et 
aucune objection n'a été formulée. 

10. Le Secrétaire de la Commision (M. Magnin) a proposé 
de remplacer au deuxième alinéa de la version française l'ex- 
pression ' dans les termes » par les mots « selon les disposi- 
tions»: cet amendement de pure forme a été accepté sans 
objection. 

11. Le Président a annoncé que les textes proposés par 
le Comité de rédaction, modifiés de la manière indiquée à 
l'alinéa 10 ci-dessus, étaient approuvés à l'unanimité. Après 
avoir exprimé la satisfaction de la Commission pour le tra- 
vail effectué par le Comité de rédaction et son Président, il 
a remercié les membres de la Commission principale et annon- 
cé que celle-ci se réunirait de nouveau le vendredi 16 juin 
dans l'après-midi pour examiner le présent rapport. 

/Le présent rapport a été adopté à l'unanimité 
par la Commission principale A'" ///, dans sa 
séance du 16 juin 1967.] 
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1. Les tâches confiées à la Commission principale N°  IV 
par le programme et le règlement intérieur de la Conférence 
étaient assez complexes. 

— En effet, il ne s'agissait pas seulement d'examiner et 
de discuter les propositions de revision des dispositions admi- 
nistratives et structurelles de la Convention de Paris pour la 
protection de la propriété industrielle (document S/3) et de la 
Convention de Berne pour la protection des œuvres littéraires 
et artistiques (document S/9), ainsi que des arrangements par- 
ticuliers en matière de propriété industrielle: Arrangements 
de Madrid (enregistrement international des marques; répres- 
sion des indications de provenance fausses ou fallacieuses sur 
les produits), de la Haye (dépôt international des dessins ou 
modèles industriels), de Nice (classification internationale des 
produits et des services aux fins de l'enregistrement des 
marques), de Lisbonne (protection des appellations d'origine 
et leur enregistrement international) (documents S/4, S/5, S/6, 
S/7, S/8), mais encore d'examiner les projets de clauses finales 
des différentes Conventions et Arrangements ainsi que les 
dispositions relatives à l'adoption de mesures transitoires 
éventuelles et, enfin, les décisions à prendre concernant le 
plafond des contributions des pays membres des Unions de 
Paris et de Berne. 

— Tandis que les dispositions structurelles et administra- 
tives des Unions ont des rapports avec la nouvelle Organisa- 
tion proposée pour la propriété intellectuelle, les clauses 
finales et les mesures transitoires apparaissent liées à des ques- 
tions intéressant également d'autres Commissions principales 
de la Conférence, de sorte qu'une coordination constante avec 
celles-ci, notamment par la tenue de séances communes, s'est 
instituée au cours de nos travaux. 

2. L'Assemblée plénière de la Conférence, réunie lors de 
l'ouverture de celle-ci, a accepté les propositions du Gouver- 
nement suédois tendant à confier la présidence de la Commis- 
sion principale N°IV  à la France et les fonctions de Rapporteur 
à l'auteur du présent rapport. 

3. Sous la présidence de M. François Savignon (Vice- 
Président: M. G. S. Lule. Ouganda), les travaux de la Commis- 
sion ont débuté le 13 juin et se sont terminés le 10 juillet. Au 
cours de ses réunions, la Commission a constitué un Comité de 
rédaction composé des délégués des pays suivants: Afrique du 
Sud, République fédérale d'Allemagne, Brésil, Espagne, Etats- 
Unis d'Amérique, France, Pays-Bas, Royaume-Uni, Suède, 
Tunisie, Union soviétique. La présidence de ce Comité a été 
confiée à M. Roger Labry (France), et la vice-présidence à 
Miss Sylvia Nilsen (Etats-Unis d'Amérique). 

— Des groupes de travail ont été constitués au fur et à 
mesure que progressaient les travaux de la Commission pour 
l'examen préalable de certaines questions. 

4. Lors de la discussion générale sur la réforme structu- 
relle et administrative des Unions, ouverte par le Président 
au cours de la première séance de la Commission, toutes les 
délégations se sont déclarées prêtes à adopter, en principe, les 
projets proposés, qui avaient fait l'objet d'une longue prépara- 
tion notamment au cours des travaux des Comités d'experts 
gouvernementaux. 

— La création, pour chaque Union, de nouveaux organes 
permanents représentatifs de la volonté commune des pays 
membres et l'autonomie de chaque Union en ce qui touche 
son propre budget, en particulier constitue les fondements de 
la nouvelle structure administrative, mise au point par la Com- 
mission et proposée à la Conférence. 

— Dans une déclaration, le chef de la délégation suisse a 
rappelé que le Conseil fédéral considère son mandat d'autorité 
de surveillance comme un honneur, mais qu'il est prêt à 
accepter le transfert de ce mandat aux Etats membres, s'ils le 
désirent, étant bien entendu que le Gouvernement suisse con- 
tinuera à l'assurer pour les Etats qui ne seraient pas encore 
membres de la nouvelle Organisation de la propriété intellec- 
tuelle. Cette déclaration a été vivement appréciée par toutes 
les délégations. 

5. Toujours au cours de la discussion générale, il a été 
admis que les références à la nouvelle Organisation qui figu- 
reraient dans des textes adoptés par la Commission pourraient 
être considérées comme approuvées sous réserve des décisions 
prises par la Commission principale N°  V. Certaines déléga- 
tions, étant donné que le programme (document S/3, article 
16; document S/9, article 25) réserve aux Etats la faculté de 
choisir entre plusieurs options au moment de la ratification 
ou de l'adhésion aux Actes de Stockholm (conception acceptée 
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ensuite par la Commission nonobstant certaines propositions 
tendant à limiter cette faculté), ont recommandé de limiter les 
références en question au strict nécessaire; on a tenu compte 
de cette invitation en rédigeant les nouveau textes. 

6. L'examen des dispositions contenues dans le programme 
et relatives à la composition et aux fonctions de l'Assemblée 
et du Comité exécutif de chaque Union a donné lieu, de la 
part de plusieurs délégations, à de nombreuses propositions. 
Même lorsqu'elles ont été acceptées par la Commission, ces 
propositions n'ont pas changé la structure des organes nou- 
veaux tels qu'ils sont prévus dans le programme. Remarquons 
seulement qu'on a cherché à renforcer le parallélisme existant 
entre les différentes Unions en cette matière également, en 
évitant toutefois, en ce qui concerne certains Arrangements 
en matière de propriété industrielle, de trop en alourdir l'or- 
ganisation. 

7. L'Assemblée reste donc l'organe souverain de chaque 
Union du fait qu'elle est composée de tous les pays de l'Union 
et la Commission a cherché à renforcer ses pouvoirs. Le 
Comité exécutif demeure, comme dans le programme, formé 
des pays élus par l'Assemblée parmi les pays membres de celle- 
ci. 

— La constitution de l'Assemblée est l'élément essentiel 
de la réforme administrative des Unions et c'est là le principe 
d'où la Commission est partie dans ses travaux. L'Assemblée 
permet aux Etats membres de chaque Union d'exercer, même 
s'ils sont groupés dans une Union, leurs pouvoirs souverains. 
En outre, du point de vue du développement de la coopération 
internationale en matière de propriété intellectuelle, elle offre 
la possibilité d'un dialogue ininterrompu alors que l'organisa- 
tion actuelle des Unions ne permet, surtout dans le cadre de 
l'Union de Berne, que des rencontres espacées parfois de plus 
de vingt ans à une époque où l'évolution de la culture et de la 
technique se fait à un rythme qui n'avait jamais été atteint. 

8. En ce qui a trait à la composition et aux fonctions des 
organes nouveaux de chaque Union, je voudrais seulement 
attirer l'attention sur une question relative à la représenta- 
tion des Etats membres au sein de l'Assemblée, soulevée, par 
rapport à un cas d'espèce, par une proposition des Délégations 
de Madagascar et du Sénégal. A la suite de très vives craintes 
manifestées par certaines délégations qui redoutaient de voir 
les dispositions ainsi proposées porter atteinte à un principe 
fondamental de caractère général, à savoir que chaque délé- 
gation à l'Assemblée ne peut représenter qu'un seid pays et ne 
peut voter qu'au nom de celui-ci, une solution de compromis, 
fruit de longs débats au sein de la Commission et d'un groupe 
de travail constitué ad hoc, a été adopté. Elle restreint la dis- 
position à la seule Convention de Paris et en faveur unique- 
ment de certains pays de cette Union, groupés en vertu d'un 
arrangement au sein d'un office commun — lequel office cons- 
titue pour chacun d'eux un service national spécial de la pro- 
priété industrielle (visé dans une autre disposition de la même 
Convention) — et qui peuvent être, au cours des discussions 
devant l'Assemblée, représentés dans leur ensemble par l'un 
d'eux. Il reste également entendu que, dans ce cas, une déléga- 
tion ne peut voter par procuration que pour un seul pays et 
uniquement pour des raisons exceptionnelles. 

— Une proposition présentée au cours des débats par les 
Délégations de l'Argentine, du Brésil et de l'Uruguay (docu- 
ment S/189), appuyé par la Délégation de l'Espagne, prévoyait 
que la faculté de voter au nom d'un second pays ne serait pas 
limitée aux pays ayant un office commun mais serait rendue 
générale. Cette proposition a toutefois été rejetée par la ma- 
jorité des membres de la Commission qui étaient d'avis qu'ils 
s'agissait d'une exception à ne pas généraliser afin de ne pas 
fausser, en matière de vote, la structure de l'Assemblée et de 
tout autre organe collégial des Unions. 

9. La question du quorum de l'Assemblée de chaque Union 
a fait l'objet de l'étude d'un groupe de travail, constitué à cet 
effet par la Commission, dont le sentiment avait été que le 
quorum du tiers fixé par un alinéa du projet était trop bas. Les 
dispositions adoptées sur ce point par la Commission visent 
à porter le quorum à la moitié, étant entendu toutefois que 
l'Assemblée peut statuer même si le nombre des pays repré- 
sentés lors d'une session est inférieur à la moitié, pourvu qu'il 
soit égal ou supérieur au tiers des pays membres. Les décisions 
adoptées en pareil cas ne deviendraient cependant exécutoires 
qu'après une procédure de communication desdites décisions 
aux pays qui n'étaient pas représentés à l'Assemblée et cela 
en vue d'atteindre le quorum par correspondance. Le dispo- 
sitif établi à cet effet pourra paraître assez compliqué, mais 
certaines délégations ont fait remarquer que rien n'empêche 
que son application soit clarifiée et simplifiée par des clauses 
du règlement intérieur de l'Assemblée. 

10. Il existe une certaine interdépendance entre la ques- 
tion du quorum de l'Assemblée et celle de la majorité re- 
quise dans l'Assemblée pour modifier les clauses administra- 
tives des deux Conventions. En effet, seules les modifications 
aux clauses administratives entrent dans la compétence de 
l'Assemblée. Par contre, en ce qui concerne les dispositions 
de fond, leur revision est confiée à des conférences des pays 
de l'Union. La majorité requise en vertu du texte adopté par la 
Commission au sujet des clauses administratives est des trois 
quart des votes exprimés, sauf lorsqu'il s'agit des modifica- 
tions des articles concernant la composition et les fonctions 
de l'Assemblée qui exigent une majorité des quatre cinquièmes 
des votes exprimés. 

— Les débats sur ces questions ont été assez animés, no- 
tamment en ce qui concerne les conférences de revision des 
clauses de fond. La condition de l'unanimité a été réaffirmée 
en ce qui a trait à la Convention de Berne, le Protocole y 
compris, qui en fait partie intégrante. Une proposition visant 
à substituer une majorité qualifiée à l'unanimité a été repous- 
sée par 24 voix contre 11 et 9 abstentions. Pour ce qui est des 
clauses de fond de la Convention de Paris, on en est resté à 
la situation actuelle. 

— Une proposition tendant à prévoir que les conférences 
de revision auront toujours lieu au siège de l'Organisation n'a 
pas été adoptée mais il a été entendu qu'elle sera réexaminée 
à la Conférence de revision de l'Union de Paris prévue dans 
quelques années à Vienne. 

11. Les tâches administratives incombant à chaque Union 
sont assumées, sur la base de la nouvelle organisation structu- 
relle des Unions, par le Bureau international. Celui-ci succède 
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au Bureau de l'Union de Paris et au Bureau de l'Union de 
Berne, réunis en 1892 en vertu d'un décret du Conseil fédéral 
suisse. Aucune modification de fond importante n'a été appor- 
tée par la Commission aux propositions contenues dans le 
programme. Le remplacement de la formule employée dans 
le programme par l'expression « les tâches administratives 
incombant à l'Union sont assumées par le Bureau international 
qui succède au Bureau de l'Union » ne modifie pas le fond des 
choses. En effet, il s'agit d'une succession dans les mêmes 
fonctions, tandis qu'à titre de mesure transitoire, par la nou- 
velle rédaction, on confirme que, aussi longtemps que tous les 
pays des Unions ne sont pas devenus membres de l'Organisa- 
tion, le Bureau international de l'Organisation agit également 
en tant que Bureau pour chaque Union. 

— Le Bureau international assure le secrétariat des divers 
organes de chaque Union. 

— Cet enchevêtrement des fonctions dans un même or- 
gane, ce Janus à deux faces, ne caractérisent pas seulement la 
nouvelle organisation structurelle des Unions réalisée à Stock- 
holm par rapport au Bureau international, ils se retrouvent 
encore dans la personne du Directeur général. Celui-ci, en 
effet, reste le plus haut fonctionnaire de la nouvelle Organisa- 
tion et, en même temps, celui de chacune des Unions, et il 
représente également tous ces différents organismes internatio- 
naux qui, d'autre part, ont leur autonomie propre. 

12. En matière de finances, le texte adopté par la Com- 
mission stipule que chaque Union a son propre budget. Cette 
disposition traduit également la conception de l'autonomie de 
chaque Union reflétée par la nouvelle organisation structu- 
relle des Unions. 

— Sur la base d'une proposition conjointe de la République 
fédérale d'Allemagne, des Etats-Unis d'Amérique, de la France 
et de l'Italie, des modifications au texte original (documents S/3 
et S/9) ont été apportées concernant le financement des Unions. 
La Commission, à ce propos, est tombée d'accord sur un texte 
stipulant que le budget de l'Union comprend les dépenses 
propres à l'Union elle-même, sa contribution au budget des 
dépenses communes des Unions, ainsi que, le cas échéant, la 
somme mise à la disposition du budget de la Conférence de 
l'Organisation, en apportant à d'autres dispositions primitives 
certains changements découlant de ce qui précède. Au sujet 
de ce dispositif, les Délégations de la République fédérale 
d'Allemagne, des Etats-Unis d'Amérique, de la France, de la 
Hongrie, de l'Italie, du Royaume-Uni et de l'Union soviétique 
ont déposé des propositions devant la Commission principale 
N°  V afin que, dans rénumération des pouvoirs de l'Assemblée 
générale de l'Organisation, soient insérés les mots suivants: 
« ...adopte le budget des dépenses communes des Unions » 
(documents S/62 et S/93). 

— Toujours en matière de finances, la Délégation de 
l'Espagne a proposé (document S/82) de faire figurer, parmi 
les ressources de l'Union de Paris, une taxe qui serait perçue 
pour le compte du Bureau international sur tout dépôt de 
brevets, marques, etc., pour lequel, sur la base de la Conven- 
tion de Paris, le droit de priorité serait revendiqué. Une se- 
conde proposition (document S/163) aurait simplement fait 
référence à la possibilité d'une telle taxe. Etaut donné, toute- 

fois, que la proposition soulevait des questions pratiques et 
juridiques importantes, la Comission a préféré adopter un 
projet de résolution adressé à l'Assemblée plénière de l'Union 
de Paris, la priant d'inviter le Bureau international à étudier 
la question et à soumettre le résultat de ses travaux à la pro- 
chaine Conférence de revision de Vienne de la Convention 
d'Union. 

13. Egalement dans le domaine des finances, la Commis- 
sion a adopté des projets de décision concernant le montant 
maximum annuel des contributions ordinaires des pays 
membres de l'Union de Paris et de l'Union de Berne (plafond 
des contributions) pour les années 1968, 1969 et 1970. A ce 
sujet, la Délégation de l'Argentine, appuyée par la Délégation 
du Brésil, a fait observer que le système des plafonds de con- 
tributions ne convenait plus à l'époque actuelle. Il est à noter 
que le système est abandonné dans les nouveaux textes de 
Stockholm. 

14. A ce point de mon rapport, je m'aperçois que si j'en- 
treprenais de traiter en détail de chacune des questions qui 
ont été abordées par la Commission, j'aboutirais à une rédac- 
tion d'une longueur injustifiée, non seulement en raison de 
l'existence de procès-verbaux et d'autres documents de la Com- 
mission, mais, et surtout, parce qu'en ce qui concerne l'organi- 
sation administrative des Unions, il ne s'est pas présenté de 
problèmes trop complexes. En effet, la Commission, après 
examen approfondi de chaque question, a accepté presque 
entièrement les propositions figurant, sur ces points, dans les 
projets de textes du programme de la Conférence. Il s'agissait 
surtout de résoudre des questions d'ordre technique et rédac- 
tionnel. A cet égard, je désire rappeler ici le travail vraiment 
imposant accompli par le Comité de rédaction, qui s'est chargé. 
notamment, de rédiger les textes des Arrangements particu- 
liers en matière de propriété industrielle, rattachés à la Con- 
vention de Paris, en tenant compte du parallélisme à réaliser, 
autant que possible, entre ces différents instruments. 

Je me contenterai donc de m'arrêter sur deux ou trois 
questions concernant des clauses finales et d'ordre transitoire. 

15. Dans le cadre des dispositions finales de la Convention 
de Paris et de la Convention de Berne, la Commission a porté 
une attention particulière aux propositions du programme 
relatives à l'application d'Actes antérieurs des Conventions 
d'Union (article 18, Paris; article 27, Berne), qui visent les 
rapports entre pays unionistes ayant adhéré à des Actes anté- 
rieurs différents, et surtout entre un pays ayant adhéré uni- 
quement à l'Acte de Stockholm et les autres pays unionistes 
qui n'y ont pas adhéré. 

— Puisque des correctifs (documents S/3/Corr. 1 et S/9/ 
Corr. 1) aux propositions contenues à ce sujet dans le pro- 
gramme originel avaient touché d'autres dispositions (et notam- 
ment l'article 25qu",er (Berne), primitivement proposé concer- 
nant l'application anticipée du Protocole relatif aux pays en 
voie de développement), en quelque sorte liées à ladite ques- 
tion, l'examen de ces problèmes a eu lieu également au cours 
de séances communes des Commissions principales Nw II et 
IV, où l'on a en outre examiné d'autres problèmes et surtout 
ceux que soulève l'article 20,,,s (Berne) concernant le Proto- 
cole relatif aux  pays  en  voie de  développement. La  session 
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commune des deux Commissions, présidée par M. Joseph 
Voyame (Suisse), a renvoyé l'examen préalable de ces ques- 
tions à un groupe de travail également présidé par M. Joseph 
Voyame, qui a présenté ses conclusions à la suite d'un débat 
approfondi. D'autre part, après l'approbation des conclusions 
du groupe de travail, la question — en ce qui concerne notam- 
ment l'alinéa 3 de l'article 27 (Berne) — a été reprise devant 
la Commission, sur proposition de la Délégation de la Suisse, 
après que l'on eut décidé de rouvrir la discussion sur ce point. 

16. La solution des problèmes relatifs à l'application 
d'Actes antérieurs dans le cadre d'une Convention d'Union 
peut se présenter différemment selon que l'on suit, en matière 
de droit international public, l'une ou l'autre des conceptions 
se rapportant aux effets des traités internationaux sur les obli- 
gations réciproques des Etats, découlant d'Actes successifs d'une 
Convention d'Union. Les débats à cet égard ont reflété les diffé- 
rentes conceptions juridiques qui existent à ce sujet, et des 
divergences d'opinion sur la réglementation éventuelle de la 
matière se sont, comme il était naturel, manifestées. D'autre 
part, la question est liée également aux principes fondamen- 
taux de l'article 2 (Paris) et de l'article 4 (Berne), relatifs soit 
au concept de la parité de traitement (clause de l'assimilation), 
soit à l'engagement des Etats sur les droits spécialement accor- 
dés par la Convention (droits minima), ainsi qu'au principe de 
l'indépendance de la jouissance et de l'exercice des droits de 
protection dans le pays d'origine de l'œuvre. Ces problèmes 
de caractère général qui avaient fait, par le passé, l'objet de 
plusieurs discussions de doctrine, ont été évoqués une fois 
de plus devant la Commission, notamment dans les déclara- 
tions des Délégations de l'Australie, de la France et du 
Royaume-Uni. Entre des conceptions assez divergentes — qui 
veulent, l'une, que les obligations entre pays unionistes se 
règlent d'après l'Acte Commun le plus récent, l'autre, que les 
obligations d'un Etat unioniste soient régies par les disposi- 
tions de l'Acte le plus récent auquel il a adhéré à l'égard de 
tous les autres pays de l'Union, et. partant, même des pays 
unionistes qui ne sont pas parties audit Acte — s'est fait jour, 
au sein de la Commission, une conception, limitativement aux 
pays étrangers à l'Union qui deviennent partie à l'Acte de 
Stockholm, qui tient compte*, dans les rapports réciproques. 
de certains intérêts du pays qui n'a pas adhéré à l'Acte de 
Stockholm. 

17. La solution envisagée au sein de la Commission s'ins- 
pire du principe général suivant: comme il s'agit non de traités 
différents mais d'Actes successifs d'une Union d'Etats (voir 
l'article premier des Conventions de Paris et de Berne: «Les 
pays... sont constitués à l'état d'Union... »). un lien doit tou- 
jours exister entre tous les pays unionistes, même s'ils ne sont 
pas liés par un Acte commun. D'autre part, les Actes successifs 
d'une Convention d'Union ont des dispositions plus ou moins 
parallèles, de sorte que la question, d'un point de vue pratique, 
se pose uniquement pour les clauses qui diffèrent, et notam- 
ment lorsque l'Acte successif auquel un pays unioniste n'a pas 
adhéré contient des dispositions, en ce qui concerne les droits 
minima, assez éloignées du niveau de protection garanti par 
l'Acte précédent. Dans ce cas seulement, il a paru équitable 
et juridiquement correct que les pays étrangers à l'Union 
parties  à  l'Acte  de  Stockholm,  conformément à  la  proposi- 

tion suisse susmentionnée, appliquent cet Acte dans leurs rap- 
ports avec tous les pays unionistes, même avec ceux qui n'ont 
pas adhéré à l'Acte de Stockholm, tandis que ces derniers pays 
appliqueront, dans leurs relations avec eux, les dispositions 
du dernier Acte auquel ils sont parties, en ayant, toutefois, la 
faculté d'en adapter le niveau de protection au niveau garanti 
par l'Acte de Stockholm. Des textes inspirés par ces principes 
ont été adoptés par la Commission. 

— Par conséquent, en ce qui concerne les relations entre 
les pays qui adhèrent à l'Acte de Stockholm seulement et les 
pays de l'Union qui n'y adhèrent pas, ou qui n'y adhéreront 
(pie plus tard, il est prévu, aussi bien dans la Convention de 
Berne que dans la Convention de Paris, que les premiers 
appliquent l'Acte de Stockholm et que les derniers appliquent 
l'Acte le plus récent auquel ils sont parties. 

— En outre. l'Acte de Stockholm de la Convention de 
Berne prévoit également, je le répète, que les pays du 
deuxième groupe susmentionné ont la faculté d'ajuster le ni- 
veau de la protection qu'ils accordent sur la base de l'Acte 
le plus récent au niveau prévu par l'Acte de Stockholm. Cette 
disposition semblait justifiée à la Commission parce que, sur 
certains points, le niveau de protection garanti par l'Acte de 
Stockholm est moins élevé que celui qui est garanti par les 
Actes antérieurs. 

— Inspirée par des principes analogues, mais avec une 
structure et un contenu différents, apparaît la disposition pro- 
posée au cours des réunions communes des Commissions prin- 
cipales N" II et IV, par laquelle les pays qui, en devenant 
partie à l'Acte de Stockholm, ont fait des réserves permises 
par le Protocole relatif aux pays eu voie de développement 
peuvent les appliquer dans leurs rapports avec les autres pays 
de l'Union qui ne sont pas parties à l'Acte de Stockholm, mais 
à condition que ces derniers pays aient accepté cette applica- 
tion. L'institution juridique de l'acceptation trouve un précé- 
dent dans la Convention de Rome sur la protection des artistes 
interprètes ou exécutants, des producteurs de phonogrammes 
et des organismes de radiodiffusion. 

— En ce qui concerne l'Acte de Stockholm de la Conven- 
tion de Paris, la Comission n'a pas estimé nécessaire d'adopter 
la disposition insérée dans la Convention de Berne car ledit 
Acte n'a touché en rien le niveau de protection par rapport 
à l'Acte précédent. Partant, il n'a pas semblé nécessaire de 
prévoir l'éventualité d'une espèce de réciprocité matérielle 
dont s'inspire la nouvelle disposition de la Convention de 
Berne et qui, d'autre part, existait déjà dans des Actes anté- 
rieurs de cette Convention — encore que sous une forme 
moins générale — notamment au sujet de la durée de la pro- 
tection des œuvres des arts appliqués. 

18. Liée en quelque sorte à la conception concernant la 
question générale de l'application d'Actes antérieurs, apparaît 
la décision prise par la Commission relative à l'adhésion d'un 
pays étranger à l'Union qui adhère à l'Acte de Stockholm et, 
du même coup, aux Actes antérieurs. Par cette décision, on 
a étendu à la Convention de Paris la disposition qu'on trouve 
déjà dans la Convention de Berne (Acte de Bruxelles), à l'ali- 
néa 3) de l'article 28. Partant, après l'entrée en vigueur de 
l'Acte de Stockholm dans sa totalité, un pays ne pourra adhé- 
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rer à des Actes antérieurs de la Convention de Paris. C'est 
seulement après de longs débats que la Commission s'est mise 
d'accord sur cette extension du principe affirmé dans le texte 
de la Convention de Berne. En effet, comme on l'a précisé en 
Commission, il convient de faire une distinction entre Vadhé- 
sion à des Actes antérieurs et Y application de ces Actes. Un 
pays ne peut adhérer aux Actes antérieurs d'une Convention 
d'Union, étant donné qu'ils sont remplacés par le dernier 
Acte; mais, à cause des liens existant entre les pays étrangers 
à l'Union adhérant au dernier Acte et les pays déjà unionistes 
qui n'y adhèrent pas, il s'est établi, entre ces deux catégories 
de pays, des rapports qui procèdent également du contenu des 
Actes précédents. Rien n'empêche d'ailleurs qu'un pays adhé- 
rant pour la première fois aux Unions, et en particulier à 
l'Union de Paris, fasse une déclaration expresse sur l'applica- 
tion des Actes antérieurs. 

— La nouvelle rédaction adoptée par la Commission intro- 
duit encore un élément de parallélisme entre les deux textes 
de Convention. 

19. Une autre question se rattachait également aux rap- 
ports entre pays unionistes dans le cadre du système unitaire 
des Unions. Il s'agissait de la disposition de l'article 25q"alcr 

(document S/9) du texte original du programme qui traite de 
l'application anticipée et volontaire des réserves faites selon 
le Protocole relatif aux pays en voie de développement, à tout 
moment postérieur à la date de la signature de l'Acte de 
Stockholm, par tout pays unioniste qui n'est pas encore lié par 
les articles de fond dudit Acte, y compris le Protocole qui en 
est partie intégrante. Une stipulation longuement débattue au 
sein du groupe de travail et conforme à l'article 25qua,er 

a trouvé place dans un article du Protocole proposé à la Com- 
mission principale N°  II par le Comité de rédaction de celle-ci. 

20. La ratification de l'Acte de Stockholm (Paris et Berne) 
ou l'adhésion à celui-ci emporte accession à toutes les clauses 
et admission à tous les avantages stipulés par ledit Acte, en 
tenant compte de la possibilité d'exclure des effets de la rati- 
fication ou de l'adhésion l'un des deux groupes de dispositions 
conventionnelles (dispositions de fond et dispositions adminis- 
tratives) et dont on a déjà fait mention (paragraphe 5). 

— La question générale des réserves visant certaines dis- 
positions de la Convention de Berne (indépendamment des 
réserves prévues dans le Protocole relatif aux pays en voie de 
développement) qui peuvent être confirmées ou formulées à 
l'occasion de la ratification de l'Acte de Stockholm ou de 
l'adhésion à celui-ci, avait été réglée dans le programme de la 
Conférence, à l'article 25,rr (document S/9). Son examen était, 
par conséquent, du domaine de la Commission. Toutefois, dans 
ce cadre, la question que posait la réserve relative au droit de 
traduction avait été examinée, en ce qui concerne le fond, par 
la Commission principale N°  I, laquelle avait, à l'occasion, ex- 
primé un avis favorable au maintien, dans l'Acte de Stockholm, 
de la disposition contenue à l'alinéa 3 de l'article 25 de l'Acte 
de Bruxelles, à savoir que la notification d'adhésion au nouvel 
Acte de Stockholm de la part de pays étrangers à l'Union pou- 
vait spécifier que les pays adhérant entendaient substituer, 
provisoirement au moins, aux dispositions relatives au droit 
exclusif de traduction, celles de l'article 5 de la Convention 
d'Union revisée à Paris en 1896. 

— Une proposition à cet égard avait été présentée ulté- 
rieurement par la Délégation de l'Italie à la Commission prin- 
cipale Nu I, afin d'assortir le maintien éventuel du droit de 
réserve en faveur de pays étrangers à l'Union, qui auraient 
adhéré à l'Acte de Stockholm, de la faculté, pour les Etats non 
réservataires, d'appliquer, sur ce point, dans leurs rapports 
avec les Etats entendant bénéficier d'un tel droit de réserve, 
le principe de la réciprocité matérielle. Lors d'une session con- 
jointe des deux Commissions principales NM I et IV, tenue 
sous la présidence de M. le Professeur Ulmer (République fédé- 
rale d'Allemagne), la question ayant été examinée à nouveau, 
ladite proposition transactionnelle a été acceptée, de sorte qu'à 
l'alinéa 2 de l'article 25'" du programme, a été ajoutée une dis- 
position en ce sens. Par contre, en ce qui concerne les pays 
unionistes déjà réservataires (article 27, alinéa 2, de l'Acte de 
Bruxelles de la Convention de Berne; alinéa 2)a) de l'article 
25""r du programme) qui voudraient encore bénéficier, en 
ratifiant l'Acte de Stockholm, des réserves formulées antérieu- 
rement, la situation, par rapport à la réserve en matière de tra- 
duction, restera la même que par le passé. 

21. A la Conférence de Bruxelles de revision de la Con- 
vention de Berne, une clause concernant le règlement des dif- 
férends avait été insérée dans le texte de la Convention (ar- 
ticle 27b,i), stipulant la compétence obligatoire de la Cour 
internationale de Justice pour tout différend s'élevant, entre 
deux ou plusieurs pays de l'Union, sur l'interprétation ou l'ap- 
plication de la Convention, qui n'aurait pu être réglé par voie 
de négociation. Aucune clause à ce sujet n'existait, par contre, 
dans la Convention de Paris. 

— Il faut remarquer que, depuis l'entrée en vigueur de 
l'Acte de Bruxelles, aucune requête en la matière n'a été 
adressée à la Cour internationale par des Etats unionistes. 

— La Commission a examiné à plusieurs reprises cette 
question sur la base de la proposition du programme repro- 
duisant la disposition actuelle de la Convention de Berne, 
assortie de plusieurs variantes. Cette proposition, qui, d'autre 
part, était limitée à la Convention de Berne, a inspiré à cer- 
taines délégations la crainte qu'en changeant ladite disposi- 
tion, l'on n'affaiblisse la Convention en ce qui concerne la pro- 
tection juridictionnelle obligatoire obtenue avec tant d'efforts 
à la Conférence de Bruxelles. D'un autre côté, se sont mani- 
festées les préoccupations d'autres délégations pour lesquelles 
une telle clause représenterait un obstacle également à la rati- 
fication de l'Acte de Bruxelles par plusieurs pays unionistes. 
Enfin, la Commission s'est constamment efforcée de maintenir 
un certain parallélisme entre les Conventions de Paris et de 
Berne en ce qui concerne les clauses administratives, c'est-à- 
dire celles qui ne touchent pas les dispositions de fond des deux 
Conventions. Une proposition transactionnelle présentée par 
les Délégations des Pays-Bas et de la Suisse, permettant d'in- 
sérer la même disposition sur le règlement des différends dans 
l'une et l'autre Conventions, a eu la chance, enfin, d'être 
acceptée par la Commission. La réglementation proposée pré- 
voit l'insertion, dans le texte des deux Conventions d'Union, 
de ladite clause juridictionnelle, mais tout pays unioniste se 
voit accorder la faculté, au moment où il signera ou ratifiera 
l'Acte  de  Stockholm,  de  ne  pas  se  considérer  lié  par  cette 
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clause, la réciprocité jouant, en ce cas, pour tout pays unio- 
niste n'ayant pas usé de cette faculté. 

22. Les propositions du programme relatives à la dénon- 
ciation des deux Conventions de Paris et de Berne n'ont pas 
été changées. 

— Le Comité de rédaction a recommandé que, dans le 
Rapport de la Commission principale N°  IV, il soit précisé, en 
tant qu'interprétation de l'alinéa 4) relative au délai minimum 
de cinq ans à compter de la date à laquelle le pays est devenu 
membre de l'Union afin de pouvoir exercer la faculté de dé- 
nonciation, que celle-ci ne puisse être notifiée qu'après l'expi- 
ration du délai en question, de sorte qu'une dénonciation ne 
sera effective, an pins tôt. que six ans après la date mention- 
née audit alinéa 4). 

23. Des projets de résolution concernant certaines me- 
sures transitoires dans le domaine des réformes administra- 
tives proposées (document S/11) concernant, la première, 
l'Union de Paris, la seconde, l'Union de Berne, la troisième, 
l'Assemblée générale et le Comité de coordination de la nou- 
velle Organisation de la Propriété intellectuelle envisagée 
ainsi que certaines questions connexes, ont été retirés par les 
BIRPI. M. E. Braderman (Etats-Unis d'Amérique) Président 
de la Commission principale N°  V, l'a annoncé au cours d'une 
réunion commune avec la Commission principale N°  IV, qu'il 
avait été appelé à présider. Aucune délégation n'ayant repris 
ces propositions, notre Comission n'a pas eu d'autre occasion 
d'en poursuivre le débat. Il reste donc entendu que, jusqu'au 
moment où les différents textes de Stockholm entreront en vi- 
gueur, la situation administrative des Unions restera, tout 
comme aujourd'hui, déterminée par les Actes actuellement en 
vigueur et par leur application dans la pratique. Une fois que 
la nouvelle réglementation structurelle des Unions sera entrée 
en vigueur, cesseront de fonctionner certaines institutions des 
Unions actuellement existantes, telles, pour la Convention de 
Paris, les Conférences de représentants, établies par l'article 
14. alinéa 5), de l'Acte de Lisbonne, et, pour la Convention de 
Berne, le Comité permanent de l'Union, constitué par une réso- 
lution de la Conférence de revision de Bruxelles. 

24. Comme nous l'avons déjà signalé dans le présent rap- 
port, le Gouvernement suisse continuera d'exercer son mandat 
d'autorité de surveillance, et cela non seulement jusqu'à l'en- 
trée en vigueur des différents textes signés à Stockholm mais, 
au-delà de cette date, à l'égard des Etats unionistes qui ne 
seraient pas encore membres de la nouvelle Organisation de 
la Propriété intellectuelle, en parallèle avec les Assemblées de 
l'une et l'autre Unions. A cet égard, l'on a tenu, lors de la réu- 
nion commune, à rendre hommage encore une fois à la Suisse 
qui, après avoir, pendant près d'un siècle, exercé avec la plus 
grande dignité des fonctions qui ont permis une sage adminis- 
tration des Unions, accepte aujourd'hui de jouer encore, dans 
ce domaine, un rôle, fût-il quelque peu réduit. 

[Le présent rapport a été adopté à l'unanimité 
par la Commission principale A;" JV, dans sa 
séance du 10 juillet 1967.] 

UNIONS INTERNATIONALES 

Union de Paris 

I 

Adhésion 
MALTE 

D'après une communication du Département politique 
fédéral suisse, la note suivante a été adressée par les Ambas- 
sades de la Confédération suisse dans les pays de l'Union de 
Paris aux Ministères des Affaires étrangères de ces pays: 

« En exécution des instructions qui lui ont été adressées 
le 20 septembre 1967 par le Département politique fédéral, 
l'Ambassade de Suisse a l'honneur de porter à la connaissance 
du Ministère des Affaires étrangères qu'eu date du 29 août 
1967, le Ministère du Commonwealth et des Affaires étrangères 
de Malte a déposé auprès du Gouvernement suisse une déclara- 
tion portant adhésion de Malte à la Convention internationale 
pour la protection de la propriété industrielle du 20 mars 1883, 
telle qu'elle a été revisée à La Haye le 6 novembre 1925, à 
Londres le 2 juin 1934 et à Lisbonne le 31 octobre 1958. 

Conformément à l'article 16, alinéa 3, de ladite Conven- 
tion, cette adhésion prendra effet le 20 octobre 1967. 

En ce qui concerne sa participation aux dépenses du Bu- 
reau international de l'Union, cet Etat est rangé, selon sa 
demande, en sixième classe de contribution au sens de l'article 
13, chiffres 8 et 9 de la Convention de Paris revisée à Lis- 
bonne.» 

* * * 

L'adhésion notifiée ci-dessus portera le nombre des Etats 
membres de l'Union de Paris à 791). 

II 

Application au territoire des Iles Bahamas 
D'après une communication du Département politique 

fédéral suisse, la note suivante a été adressée par les Ambas- 
sades de la Confédération suisse dans les pays de l'Union de 
Paris aux Ministères des Affaires étrangères de ces pays: 

« En exécution des instructions qui lui ont été adressées 
le 20 septembre 1967 par le Département politique fédéral, 
l'Ambassade de Suisse a l'honneur de faire part au Ministère 
des Affaires étrangères de la communication suivante: 

Par note du 16 août 1967, l'Ambassade de Sa Majesté 
Britannique en Suisse a fait savoir au Gouvernement suisse 

•) Ou 80 si l'on considère 1"Allemagne orientale ou République Dé- 
mocratique allemande comme partie à cette Convention (voir La Pro- 
priéto industrielle, 1964. p. 239). L'accord n'a pas pu se faire entre les 
Etats membres sur cette question. 
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que la Convention de Paris pour la protection de la propriété 
industrielle, revisée à Lisbonne le 31 octobre 1958, est appli- 
cable aux îles Bahamas. Cette déclaration est fondée sur l'ar- 
ticle 16b'% alinéa 1, de ladite Convention. 

Conformément aux dispositions de l'article précité, cette 
déclaration prendra effet le 20 octobre 1967. 

La présente notification est faite en application de 
l'article 16bu, alinéa 3, de la Convention.» 

CORRESPONDANCE 

Lettre de l'Union soviétique *) 
E. ARTEMIEV 

Vice-président du Comité dos invent ions et des découvertes 
près le Conseil des Ministres de l'URSS 

LÉGISLATION 

ITALIE 

Décrets 
concernant la protection temporaire 

des droits de propriété industrielle à deux expositions 
(Du 16 juillet 1967) J) 

Article unique 
Les inventions industrielles, les modèles d'utilité, les des- 

sins ou modèles et les marques concernant les objets qui figu- 
reront aux expositions suivantes: 
Va Mostra internazionale dei trasporti interni e del magazzi- 

naggio — Manutenzione degli impianti — Strumenti di 
misura e pesatura per magazzini — Imballaggi per magaz- 
zini — TRAMAG (Padoue, 5-10 octobre 1967); 

Salone internazionale macchine per Venologia c Vimbottiglia- 
mento (Milan, 11-19 novembre 1967) 

jouiront de la protection temporaire prévue par les lois 
n°  1127, du 29 juin 19392), n°  1411, du 25 août 19403), n°  929, 
du 21 juin 1942 4), et n°  514, du 1er juillet 1959 5). 

') Communication officielle de l'Administration italienne. 
2) Voir Prop, ind., 1939, p. 124; 1940, p. 84. 
3) Ibid., 1940, p. 196. 
*) Ibid., 1942, p. 168. 
s) Ibid* 1960, P. 23. 

*) Traduction des BIRPI. 
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Le système argentin de la propriété industrielle" 
Professeur Ernesto D. ARACAMA-ZORRAQUIN, Avocat 

Buenos Aires 
(Deuxième partie) ') 
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CONGRÈS ET ASSEMBLÉES 

Association internationale pour la protection 
de la propriété industrielle (AIPPI) 

Réunion du Comité exécutif, Helsinki 
(28 août-lrr septembre 1967) 

Le Comité exécutif de l'Association internationale pour la 
protection de la propriété industrielle (AIPPI) s'est réuni à 
Helsinki, Finlande, du 28 août au 1" septembre 1967. 

La réunion a été présidée par M. Mario G. E. Luzzati 
(Italie), Premier Vice-Président de l'AIPPI, représentant M. 
Giovanni Agnelli (Italie), Président de l'AIPPI. Le Bureau de 
l'AIPPI a été représenté par M. Paul Mathély (France), Rap- 
porteur général, par M. E. Blum (Suisse), Secrétaire général et 
par M. Stephen P. Ladas (Etats-Unis), Trésorier général. Le 
Comité d'organisation de la réunion a été présidé par M. 
Berndt Godenhielm (Président du Groupe finlandais de 
1AIPPI). 

Les BIRPI ont été représentés par le Professeur G. H. C 
Bodenhausen, Directeur, et par M. K. Planner, Chef de la 
Division de la propriété industrielle. 

Le Rapporteur général, M. Paul Mathély, a fait rapport sur 
les résultats de la Conférence diplomatique de Stockholm. Il 
a souligné que les nouveaux textes adoptés à Stockholm res- 
pectaient entièrement l'autonomie des Unions et que les obser- 
vations de l'AIPPI avaient été dûment prises en considération. 

Sept sous-comités ont examiné les questions suivantes: 
1. Le sous-comité chargé de la question 23 B, présidé par le 

Professeur P. J. Pointet (Suisse), a discuté, dans le cadre 
de l'étude générale de l'unification des législations sur les 
marques, entreprise par l'AIPPI, le problème de l'iucontcs- 
tabilité de l'enregistrement. 

2. Le sous-comité chargé de la question 40 B, présidé par le 
Professeur B. Godenhielm (Finlande), a traité de la ques- 
tion des inventions d'employés. 

3. Le sous-comité chargé de la question 41 B, présidé par 
M. R. Moser von Filseck (Allemagne), a étudié le problème 
de la protection du nom de commerce. 

4. Le sous-comité chargé de la question 42 B, présidé par 
M. J. E. CTFarrell (Argentine), a étudié la question de l'in- 
corporation des certificats d'auteur d'invention dans les 
articles de la Convention de Paris autres que l'article 4. 

5. Le sous-comité chargé de la question 47 B, présidé par 
M. M. Besarovié (Yougoslavie), a traité des effets de la 
territorialité des droits sur les marques en cas d'impor- 
tation de produits non autorisés. 

6. Le sous-comité chargé de la question 48 B, présidé par 
M. F. C. Browne (Etats-Unis), a étudié la question de l'ap- 
plication des articles 2 et 15 de la Convention de Paris 
relativement à l'accessibilité des nationaux de tous les pays 
de l'Union aux Arrangements particuliers. 

7. Le sous-comité chargé de la question 49 B, présidé par 
M. C. M. R. Davidson (Pays-Bas), dans le cadre de son 
mandat général d'étudier les moyens d'améliorer l'examen 
des brevets, s'est plus particulièrement consacré à la dis- 
cussion du Plan des BIRPI pour rétablissement d'un Traité 
de coopération en matière de brevets (PCT). 

Les rapports de chaque sous-comité ont été soumis aux 
réunions plénières du Comité exécutif, lesquelles ont formulé 
le point de vue officiel du Comité exécutif sur les diverses 
questions ci-dessus. 

Le Plan relatif au PCT a attiré tout particulièrement l'at- 
tention du Comité exécutif, mais aussi bien au sein du sous- 
comité compétent qu'en celui de la session plénière. La réso- 
lution adoptée par le Comité exécutif déclare que le projet de 
Traité préparé par les BIRPI présente des mérites certains et 
mérite, à maints égards, que son étude soit poursuivie active- 
ment. En ce qui concerne le système international de re- 
cherches, la résolution approuve les principes de l'étude en- 
treprise par les BIRPI. Le Comité exécutif considère qu'il est 
impossible, actuellement, de prendre position à l'égard du 
dépôt international et du certificat de brevetabilité, en partie 
pour la raison que leur forme et leur mode de fonctionnement 
peut dépendre de la solution qui sera adoptée pour le pro- 
blème de la recherche. Le Comité exécutif a décidé de pour- 
suivre l'étude du Plan relatif au PCT. 

Une réunion de la Conférence des Présidents (soit des 
Présidents des groupes nationaux de l'AIPPI) a examiné le 
problème de la réorganisation de l'AIPPI. 

Une invitation du groupe argentin de l'AIPPI de tenir la 
prochaine Conférence des Présidents à Buenos-Aires du 16 
au 19 avril 1968, a été acceptée. 
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Mise au concours de postes aux BIRPI 

Lei BIRPI mettent an concours le? postes suivants: 

I. Conseiller à  la division  du  droit  d'auteur 

Catégorie et gratte: P 4. 

Attributions principales: 
Le titulaire «le ce poste  contribuera, en général, ù la  réalisation du 
programme des BIRPI dans le domaine du droit d'auteur et des droits 
dits voisins du droit d'auteur. Ses attributions comprendront en par- 
ticulier: 
a)   études  juridiques   en   matière  de   droit   d'auteur   et   de  droits  dits 

voisins; 
h) préparation, en vue de réunions internationales, de documents de 

travail et de rapport«; 
c) participation  aux  réunions  d'autres  organisations  internationales; 
d) participation aux mises à jour des recueils de textes législatifs de 

tous les pays en matière «le droit d'auteur et de droits dits voisins. 

Qualifications requises: 
a) diplôme  universitaire  en  droit  ou  formation  équivalente; 
b) expérience étendue dans le domaine du droit d'auteur et des 

droits dits voisins (y compris, de préférence, ses aspects interna- 
tionaux); 

c) très bonne connaissance de l'une des langues officielles (anglais 
et  français)   et au moins bonnes connaissances de l'autre. 

Date d'entrée en fonctions: 
Janvier 1968 ou une «late ultérieure à convenir. 

II.  Conseiller  chargé  des   relations  avec  les 
organisations internationales 

Catégorie et grade: P 4 

Attributions principales: 
Le titulaire «le ce poste sera, d'une façon générale, appelé à assister 
les BIRPI dans leurs relations avec les organisations internationales 
et — en ce qui concerne les  fonctions des BIRPI en tant  que dépo- 
sitaire — avec les Gouvernements. 
Ses attributions comprendront: 
a) la repr«;sentation des BIRPI dans les réunions d'autres organi- 

sations internationales, spécialement celles des Nations Unies et 
«le leurs organismes dépendants; 

b) des responsabilités ayant trait à la notification des instruments de 
ratification et d'adhésion concernant les traités dont les BIRPI 
sont  le dépositaire. 

Ce   fonctionnaire  sera   placé  sous  la   direction  générale  du  Conseiller 
Supérieur chargé «les relations avec les organisations internationales. 

Qualifications requises: 
a) Diplôme universitaire en droit, en sciences politiques ou en 

sciences économiques; ou formation d'un niveau équivalent; 
b) être au courant des activités et des procédures des Nations Unies, 

de ses organes et de ses institutions spécialisées. Des connaissances 
dans le domaine de la propriété intellectuelle, notamment en ce 
«]iii concerne ses aspects internationaux, seraient un avantage; 

c) excellente connaissance de l'une des langues officielles des BIRPI 
(anglais et français) et au moins bonne connaissance de l'autre. 
Des connaissances linguistiques supplémentaires (espagnol ou 
russe, notamment)  seraient souhaitables. 

Date d'entrée en fonctions: 
Janvier 1968 ou une date ultérieure à convenir. 

III. Traducteur/Assistant à la rédaction  (Français) 

Catégorie et grade: P 2 ou P 3, selon les qualifications et l'expérience du 
candidat choisi. 

A l tribu lions prin ci pales: 
a) traduction  de  textes juridiques de l'anglais en  français; 
b) correction  de  textes  français; 
c) correction d'épreuves d'imprimerie en français. 

Qualifications requises: 
a) parfaite  connaissance  de  la  langue  française (langue  maternelle) 

et excellente connaissance de la langue anglaise; 
hi diplôme universitaire ou formation d'un niveau équivalent; 
c) expérience   de   traducteur,   de   préférence   dans   le   domaine  juri- 

dique. 

Date d'entrée en fonctions: 
Janvier 1968 ou une date ultérieure à convenir. 

IV. Assistant administratif au Service des Finances 

Catégorie et grade: P 1. 

Attributions principules: 
En tant que l'un des deux assistants du Chef des Services Financiers, 
le candidat désigné exercera certaines des fonctions mentionnées ci- 
dessous: 
1) Préparation de données sur la base desquelles seront établis le 

rapport de gestion, le budget ainsi que les rapports financiers, 
périodiques ou annuels. Surveillance des dépenses et des crédits 
budgétaires. 

2) Examen et paiement de factures; responsabilité de l'imputation 
dans les comptes budgétaires principaux des dépenses et rédac- 
tion de pièces  comptables. 

3) Surveillance et paiement des traitements, allocations, pensions, 
cotisations à la Caisse de retraite. 

4) Préparation du bouclement annuel des comptes de la Caisse de 
retraite. 

fï) Exécution des opérations financières relatives aux missions, con- 
férences et voyages de tiers; heures supplémentaires. 

6) Tenue de la caisse (encaissement et déboursement d'espèces) et 
rédaction du livre de caisse. 

Les fonctions décrites ci-dessus seront classées en deux catégories: 
i) celles concernant le budget (chiffres 1) et 2)) et ii) celles en rela- 
tion avec les traitements, etc. (chiffres 3), 4), 5) et 6)). Le candidat 
choisi  pourra  être  désigné  pour  l'une  ou  l'autre  de  ces  catégories. 

Qualifications requises: 

1) a) Soit   un   diplôme   universitaire   ou   des   études   commerciales 
supérieures; 

b) soit  un  diplôme  d'études  secondaires  complètes  et  au  moins 
huit  ans   d'expérience  d'un   travail  comparable  aux  fonctions 
décrites ci-dessus. 

2) Parfaite connaissance d'une des deux langues officielles des 
BIRPI (anglais et français) et au moins bonne connaissance de 
l'autre, afin que le candidat désigné puisse exercer les fonctions 
dans  ces deux langues. 

3) Une certaine pratique administrative dans le cadre des organi- 
sations internationales serait un avantage. 

Date d'entrée en fonctions: 
A convenir. 
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V. Assistant administratif 
à la Division des Finances, du Personnel 

et de l'Administration 

Catégorie et grade: P 1. 

Attributions principales: 
Le  titulaire  de  ce  poste   assistera  le  Chef  de  la   Division  dans   les 
domaines  suivants: 
a) questions administratives ayant trait à l'immeuble ainsi qu'à 

l'aménagement des locaux de travail et de dépôt; examen et 
détermination des besoins en mobilier et en matériel de bureau; 
acquisition de meubles et de matériel de bureau. Supervision de 
l'inventaire; 

b) réunions des BIRPI: arrangements relatifs aux salles de confé- 
rence, à l'interprétation et à la réception des délégués; 

c) application du Statut et Règlement du Personnel en ce qui con- 
cerne les indemnités pour frais de voyage, de déménagement et 
d'installation; 

(I) participation à l'exécution du programme d'assistance technique 
des BIRPI. 

Qualifications requises: 
1)  a) Soit  un   diplôme   universitaire   ou  une   formation   éqnivalente 

se  rapportant  au domaine ci-dessus; 
b) soit  un  diplôme  d'étndes  secondaires  complètes  et   au  moins 

huit  ans  d'expérience  d'un  travail  comparable  aux  fonctions 
décrites  ci-dessus. 

2) Parfaite connaissance d'une des deux langues officielles des 
BIRPI (anglais et français) et au moins bonnes connaissances 
de l'autre afin que le candidat désigné puisse exercer les fonc- 
tions  dans  ces  deux  langues. 

3) Une certaine pratique administrative dans le cadre des organi- 
sations internationales serait un avantage. 

Date d'entrée en fonctions: 
A  convenir. 

Pour les cinq postes mentionnés ci-dessus: 
Nationalité: 

Les candidats doivent être ressortissants de l'un des Etats membres 
de l'Union de Paris ou de l'Union de Berne. 
A   aptitudes  égales,   préférence   sera   donnée   aux   nationaux  d'Etats 
dont aucun ressortissant ne fait actuellement partie du personnel des 
BIRPI. 

Limite d'âge: 
Les candidats doivent avoir moins de 50 ans à la date de nomination. 

Les formulaires de demande d'emploi et les renseignements concernant 
les conditions d'emploi peuvent être obtenus auprès du Chef du Personnel 
des BIRPI, 32, chemin des Colombette, Genève, Suisse. Dûment rem- 
plis, les formulaires doivent parvenir aux BIRPI au plus tard le 1er 

décembre 1967, en ce qui concerne les postes I, II, et III, et le 15 
décembre 1967, en ce qui concerne les postes IV et V. 
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CALENDRIER 

Réunions des BIRPI 

Date et lieu 

2-10 octobre 
1967 
Genève 

Titre But Invitations à participer Observateurs invités 

Comité d'expert9 concer- 
nant un Traité de coopéra- 
tion en matière de brevets 
(PCT) 

Examen du plan proposé 
par les BIRPI pour faci- 
liter le dépôt et l'examen 
des demandes de protection 
d'une même invention dans 
plusieurs pays 

Pays dans lesquels, confor- 
mément à lu dernière sta- 
tistique, plus de 5000 de- 
mandes de brevets ont été 
déposée pendant une an' 
née: Afrique du Sud, Alle- 
magne (Rép. féd.), Argen- 
tine, Australie, Autriche, 
Belgique, Brésil, Canada, 
Danemark, Espagne, Etats- 
Unis d'Amérique, France, 
Inde.ltalie, Japon, Mexique, 
Norvège, Pays-Bas, Pologne, 
Suède, Suisse, Royaume- 
lîni,Tchécoslovaquie, Union 
Soviétique 

Organisations intergouvemementales: 
Organisation des Nations Unies; Organi- 
sation des Nations Unies pour le déve- 
loppement industriel; Conférence des 
Nations Unies sur le commerce et le dé- 
veloppement; Institut international des 
brevets; Organisation des Etats Améri- 
cains; Secrétariat permanent du Traité 
général d'intégration économique centre- 
américaine; Association latino-américaine 
de libre échange; Conseil de l'Europe; 
Communauté économique européenne; 
Communauté européenne de l'énergie ato- 
mique; Association européenne de libre 
échange; Office Africain et Malgache de 
propriété industrielle 
Organisations non gouvernementales: 
Association européenne pour l'adminis- 
tration de la recherche industrielle; 
Association interaméricaine de propriété 
industrielle; Association internationale 
pour la protection de la propriété indus- 
trielle; Chambre de commerce interna- 
tionale; Comité des Instituts nationaux 
d'agents de brevets; Conseil des fédéra- 
tions industrielles d'Europe; Fédération 
internationale des ingénieurs-conseils en 
propriété industrielle; National Associa- 
tion of Manufacturers (U.S.A.); Union 
européenne des agents de brevets'; Union 
des industries de la Communauté euro- 
péenne 

12-15 décembre 
1967 

Comité permanent de 
l'Union de Berne 
(13e session) 

Délibérations   sur   diverses 
questions de droit d'auteur 

Allemagne (Rép. féd.), Bel- 
gique, Brésil, Danemark, 
Espagne, France, Inde, Ita- 
lie, Portugal, Roumanie, 
Royaume-Uni, Suisse 

Tous les autres Etats membres de l'Union 
de Berne; Organisations internationales 
intergouvemementales et non gouverne- 
mentales intéressées 

18-19 décembre 
1967 
Genève 
(siège du BIT) 

Comité intergouvernemen- 
tal (droits voisins), convo- 
qué conjointement par les 
BIRPI,leBITetrUNESCO 
(Première session) 

Adoption du règlement in- 
térieur; élection du Bu- 
reau; questions diverses 

Congo (Brazzaville), Equa- 
teur, Mexique, Royaume- 
Uni, Suède, Tchécoslova- 
quie 

Tous les autres Etats parties à  la Con- 
vention de Rome (1961) 

18-21 décembre 
1967 
Genève 

Comité de Coordination 
Interunions  (5e session) 

Programme 
et budget 
des BIRPI 

Allemagne (Rép. féd.), Belgique, Brésil, 
Ceylan, Danemark, Espagne, Etats-Unis 
d'Amérique, France, Hongrie, Inde, Ita- 
lie, Japon, Maroc, Mexique, Nigeria, 
Pays-Bas, Portugal, Roumanie, Royaume- 
Uni, Suède, Suisse, Tchécoslovaquie, 
Union des Républiques socialistes sovié- 
tiques, Yougoslavie 

Tous les autres Etats membres de 
l'Union de Paris et de l'Union 
de Berne 

18-21 décembre 
1967 
Genève 

Conférence   des   Représen- 
tants de l'Union internatio- 
nale pour la protection de 
la propriété industrielle 
(2e session) 

Programme et budget 
(Union de Paris) 

Tous les Etats membres de 
l'Union de  Paris 

Organisation de6 Nations Unies; Institut 
international des brevets 

18-21 décembre 
1967 
Genève 

Comité exécutif de la Con- 
férence des Représentants 
de l'Union de Paris (3e ses- 
sion) 

Programme Allemagne  (Rép. féd.), Ceylan, Espagne, 
et budget Etats-Unis d'Amérique, France, Hongrie, 
(Union de Paris) Italie,  Japon, Maroc, Mexique, Nigeria, 

Pays-Bas, Portugal, Royaume-Uni, Suède, 
Suisse, Tchécoslovaquie, Union des Répu- 
bliques socialistes soviétiques, Yougo- 
slavie 

Tous les autres Etats membres de 
l'Union de Paris 
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Date et lieu Titre But Invitations à participer Observateurs invités 

20 et 21 décembre     Conseil de l'Union de Lis- 
1967 bonne   pour   la   protection 
Genève aes   appellations   d'origine 

et  leur  enregistrement  in- 
ternational (2e session) 

Rénnion annuelle Tous les Etats membres de      Tous les autres Etats membres de l'Union 
l'Union de Lisbonne de Paris 

1968 

2-8 octobre 
1968 
Locarno 

Conference Diplomatique Adoption     d'un     Arrange-       Tous les Etats membres de      Liste à publier 
ment particulier concernant       l'Union de Paris 
la classification internatio- 
nale des dessins et modèles 
industriels 

Réunions d'autres Organisations internationales s'occupant de propriété intellectuelle 

Lien 

Stockholm 

Date 

18-29 septembre 1967 

Organisation Titre 

Comité  de  coopération internationale  en  matière de       7« Réunion annuelle 
recherche de matériel technique entre Offices de bre- 
vets à examen préalable (ICIREPAT) 

Cannes 26-29 septembre 1967 Fédération  internationale  des  ingénieurs-conseils 
(FICPI) 

-ongres 

Strasbourg 12-14 octobre 1967 Centre d'études internationales de la propriété 
industrielle 

Colloque sur la protection de* 
résultats de la recherche 

Paris 20 et 21 novembre 1967 Institut international des brevets  (IIB) 94e Session du Conseil 
d'administration 
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